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1. INTRODUCTION 

Dans un contexte de désertification médicale et de pénuries de médecins généralistes, 

il est important de s’intéresser aux priorités de vie de ces derniers (1). 

Dans une société en évolution, où chacun cherche un certain confort de vie, assurer 

un bien-être et un épanouissement au travail semble essentiel. En effet, les médecins 

généralistes actuels ressentent le besoin d’exercer autrement. Afin de s’épanouir 

professionnellement, il est nécessaire de l’être également dans sa vie personnelle.  

En parallèle de cela, il existe actuellement une augmentation du nombre de femmes 

médecins généralistes en France. Ceci implique une évolution de la profession ainsi que des 

modifications importantes de l’offre en soins primaires, notamment en termes de pratiques 

et d'accessibilité des services (2). Comprendre les étapes importantes de la vie professionnelle 

et personnelle d’une femme médecin généraliste est donc un enjeu majeur du XXIème siècle.  

La grossesse et la maternité des médecins généralistes sont ainsi des sujets d’actualité 

en plein essor. Les différentes thèses d’exercice concernant la grossesse des femmes 

médecins généralistes en France mettent en avant les difficultés à concilier maternité et 

activité professionnelle libérale depuis de nombreuses années (3) (4) (5) (6) (7) (8). Malgré 

l’amélioration de la rémunération du congé maternité des femmes généralistes installées 

depuis juin 2006, de nombreuses contraintes persistent (9). 

Devant la féminisation croissante des étudiants en médecine ainsi que des médecins 

en exercice, et les différentes contraintes de l'exercice libéral, la médecine générale est-elle 

toujours attractive pour les jeunes médecins femmes ? 
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1.1. FéminisaƟon de la médecine générale en France 

En se basant sur des données récentes de démographie, la féminisaƟon en médecine 

en France ne fait qu’accroître. En effet, en 2018, les femmes représentent 46 % des médecins 

en exercice. Néanmoins, elles sont majoritaires parmi les médecins de moins de 60 ans (52 %) 

et sont les plus nombreuses parmi les médecins libéraux de moins de 50 ans (2). L’ordre des 

médecins confirme ceƩe tendance. En 2022, les femmes représentent alors 45,2% des effecƟfs 

des médecins inscrits à l’ordre contre 44,6% en 2021 et 38,2% en 2010 (10). 

En s’intéressant plus parƟculièrement à la profession de médecin généraliste, nous 

comptons au premier janvier 2022, 228 858 médecins généralistes en France dont 111 034 

femmes, c’est-à-dire 48% de cet effecƟf (2). Parmi elles, 53 745 ont une acƟvité libérale ou 

mixte, ce qui représente alors 42% des médecins généralistes ayant une acƟvité libérale au 

moins parƟelle.  

Si la féminisaƟon de la profession médicale progresse en France au fil des années, elle 

n’épargne pas la médecine générale qui sera à l’avenir principalement exercée par des 

femmes.  

1.2. Grossesse et médecine libérale 

Être une femme et une médecin généraliste libérale de nos jours, impose une certaine 

flexibilité entre sa vie personnelle et professionnelle. Le désir de maternité peut parfois 

devenir un véritable frein professionnel. Devant les mulƟples complicaƟons de grossesse 

possibles, il est complexe d’anƟciper parfaitement la gesƟon de son cabinet durant ceƩe 

période qui s’avère être l’inconnue. De plus, une certaine culpabilité peut s'installer : qui va 

s’occuper de mes paƟents en mon absence ? Vont-ils changer de médecin traitant durant ceƩe 
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période (9) ? Comment maintenir au mieux la conƟnuité de soins dans mon cabinet dans un 

contexte de pénuries de remplaçants (11) (12) ? Tant de freins pour un début de grossesse 

serein. 

Par ailleurs, une thèse de médecine réalisée en 2019 en Nouvelle-Aquitaine révélait que 

les médecins exerçant une acƟvité libérale avaient significaƟvement plus de grossesses 

compliquées que les remplaçantes ou les médecins salariées (respecƟvement 28,8% contre 

10,3% et 19,7% avec p < 0,05 et OR=1,65). Ce risque se majore à près du double pour les 

femmes médecins exerçant en libéral et ayant travaillé durant les six semaines avant le terme 

de leur grossesse par rapport à leurs consœurs salariées et en congés (6). 

Enfin, être médecin libéral signifie vivre une grossesse en l’absence de service de médecine 

du travail, avec un quoƟdien parfois pénible dont des journées à rallonge, des week-ends et 

des nuits travaillées lors de gardes et astreintes, aucune limite de temps hebdomadaire de 

présence et tant d’autres. Rappelons qu’en 2019, les médecins généralistes libéraux français 

ont déclaré travailler en moyenne 54 heures par semaine (13). 

1.2.1. Le statut de PAMC 

En France, la majorité des médecins généralistes ainsi que leurs remplaçants relèvent du 

régime d’assurance maladie de praƟciens et auxiliaires médicaux convenƟonnés (PAMC). Pour 

bénéficier de ceƩe protecƟon sociale en tant que médecin ou remplaçant en médecine 

générale, il est nécessaire de remplir trois condiƟons : exercer en secteur 1 ou en secteur 2, 

adhérer à la convenƟon conclue entre l’assurance maladie et la profession de médecin 

généraliste et avoir réglé ses coƟsaƟons auprès de l’union de recouvrement des coƟsaƟons de 

sécurité sociale et d’allocaƟons familiales (URSSAF). Les médecins salariés sont donc exclus de 

celle-ci.  
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Il couvre également les sage-femmes, les denƟstes ainsi que les divers auxiliaires médicaux. 

Enfin, les étudiants en médecine ayant validé leur deuxième cycle des études médicales et qui 

effectuent des remplacements de docteur en médecine sont également protégés par ce 

régime. Ce statut délivre plusieurs avantages. Il permet, par exemple, de conserver une parƟe 

de ses revenus pendant une durée maximale de trois mois lors d’un arrêt de travail, après trois 

jours iniƟaux dits de carence. De plus, les frais de santé sont remboursés aux mêmes taux que 

les autres assurés de la caisse primaire d’assurance maladie. Ainsi, une médecin enceinte 

bénéficiera de la prise en charge par la CPAM de sept consultaƟons prénatales et de sept 

séances de préparaƟon à la naissance, comme toute autre assurée (14). Enfin, ce régime 

assure la protecƟon en cas de congés maternité des femmes médecins libéraux avec des 

versements et des allocaƟons spécifiques que nous allons détailler ci-dessous (15).  

1.2.2. L’évoluƟon du congé maternité des PAMC 

Les femmes médecins généralistes en France bénéficient de différentes aides et mesures 

de souƟen lorsqu'elles sont enceintes, afin de concilier leur profession médicale avec leur 

grossesse. L'évoluƟon de ces aides a connu une progression significaƟve au fil du temps, 

reflétant une prise de conscience croissante des besoins spécifiques des femmes médecins en 

maƟère de maternité.  

Historiquement en France, dès 1909, un congé maternité de huit semaines est possible 

pour toute femme sans rupture du contrat de travail. Par la suite, en 1910, seules les 

insƟtutrices obƟendront le droit de conserver leur salaire durant ce congé (16).  
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Les premiers congés maternités rémunérés par la sécurité sociale pour toutes les salariées 

ne seront établis qu’en 1970 en France (17). Ils seront étendus à seize semaines en 1980 pour 

celles-ci.  

En 1982, les femmes de médecins vont obtenir une indemnité de grossesse au même Ɵtre 

que les femmes d’arƟsans et de commerçants. CeƩe mesure sera immédiatement étendue aux 

femmes médecins libérales avec comme somme perçue, l’équivalent de deux fois la valeur du 

salaire minimum de croissance (SMIC) de l’époque. Une dizaine d’années plus tard, en 1995, 

les femmes médecins obƟennent soixante jours de congé maternité en cas de naissance 

simple, étendus à quatre-vingt-dix jours en cas de naissances mulƟples ou d’état pathologique 

résultant de la grossesse ou de l’accouchement (18). 

Ce n’est que plusieurs années plus tard, en 2006, après de nombreuses négociaƟons 

syndicales que le Ministre de la Santé de l’époque annonce dans son plan démographique, 

l'alignement du congé maternité des femmes médecins libérales sur celui des salariées. Le 

décret d'applicaƟon est publié le 2 juin 2006. CeƩe mesure sera finalement effecƟve pour 

toutes les professionnelles de santé (18). 

 
Figure 1 : L’évoluƟon du congé maternité des femmes médecins dans le temps en France 
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Enfin, au cours des dernières décennies, des mesures supplémentaires, principalement 

financières, ont été mises en place pour soutenir davantage les femmes médecins enceintes 

devant la persistance de difficultés majeures, l’appariƟon de nouvelles contraintes et 

l’évoluƟon du coût de la vie.  

1.3. La grossesse en 2024 des médecins généralistes 

Une médecin généraliste installée en tant que collaboratrice, associée ou seule bénéficiera 

de prestaƟons sociales tout au long de sa grossesse, de par son statut de praƟcienne et 

auxiliaire médicale convenƟonnés (PAMC) . Il en est de même pour les femmes remplaçantes 

avec quelques subƟlités qui seront abordées dans une autre parƟe.  

Tout d’abord, une déclaraƟon de grossesse doit être complétée puis adressée à la caisse 

primaire d’allocaƟon maladie et à la caisse d’allocaƟons familiales (CAF) du département de 

résidence (19).  

Nous éclaircirons la réglementaƟon du congé maternité puis aborderons les aides 

financières, les aides relaƟves au régime des retraites et enfin, les possibilités de dispense à la 

permanence de soins.  

1.3.1. Le cadre légal du congé maternité  

La durée du congé maternité est inscrite dans la loi française (20). Celle-ci varie en foncƟon 

du nombre d’enfants déjà à charge ainsi que de la gémellité ou mulƟplicité de la grossesse en 

cours. Classiquement, pour un premier ou deuxième enfant, le congé maternité sera de huit à 

seize semaines avec une durée en prénatale allant de deux à six semaines et en post-natale, 

jusqu’à dix semaines.   
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Un carnet à desƟnaƟons des cheffes d’entreprises est disponible sur le site de la CPAM 

et énumère les différentes prestaƟons maternité ainsi que leur cadre légal, d’où nous avons 

extrait le tableau récapitulaƟf ci-dessous (21). 

 
Figure 2 : Tableau récapitulaƟf de la durée du congé maternité en foncƟon de certaines 

caractérisƟques 
 

1.3.2. Les aides financières 

Les aides majeures durant le congé maternité d’une médecin généraliste sont d’ordre 

financière. Elles sont en grande parƟe versées par la caisse primaire d’assurance maladie. 

Toute femme médecin relevant du régime des praƟciens et auxiliaires médicaux 

convenƟonnés percevra une allocaƟon forfaitaire de repos maternité. Elle correspond à une 

somme totale de 3 864 euros en 2024 (22). Un premier versement sera touché dès le début 

du congé maternité, correspondant à 1 932 euros. La deuxième somme d’un même montant 

sera quant à elle versée au terme des huit semaines de congé (15). 
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Les indemnités journalières forfaitaires appelées communément IJ seront versées par la 

CPAM, uniquement si la durée de l’arrêt de travail durant le congé maternité est supérieure ou 

égale à deux semaines avant la date de l’accouchement et pour un total supérieur ou égal à 

huit semaines. Leur montant au premier janvier 2024 est de 63,52 euros par jour, y compris 

les week-ends et jours fériés, pendant la durée du congé maternité. A noter, que les 

prélèvements sociaux n'ont pas été déduits de ce montant. En outre, un rapport récent de la 

Cour des Comptes révèle une augmentaƟon du versement des indemnités journalières au fil 

des années devant leurs revalorisaƟons régulières mais également l’augmentaƟon de l’acƟvité 

et donc de revenus des médecins généralistes (23). 

Pour en bénéficier, l’assurée doit transmeƩre à sa CPAM une déclaraƟon sur l’honneur 

aƩestant de la cessaƟon de toute acƟvité, un cerƟficat médical aƩestant de la durée de travail 

ainsi qu’une aƩestaƟon de paiement de ses coƟsaƟons auprès de l’URSSAF. D’ailleurs, une 

baisse de ses coƟsaƟons sociales peut être demandée auprès de cet organisme devant une 

période de perte de revenus (24) (25). 

D’autre part, sur simple cerƟficat médical, il est possible de bénéficier de trente jours 

pouvant être divisés en quinze jours pré et postnataux pour moƟf de grossesse pathologique, 

indemnisés par la Sécurité Sociale (26). De plus, des indemnités journalières peuvent 

également être versées par la caisse d’allocaƟon retraite des médecins français dite CARMF 

dans le cas d’une grossesse pathologique. Ces dernières ne seront perçues qu’à parƟr du 

quatre-vingt-onzième jour d’arrêt de travail (27). 
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Enfin, l’avantage supplémentaire maternité (ASM) est un avantage convenƟonnel récent, 

mis en place par « l’avenant 3 » en 2017. Son montant est de 3 100 euros par mois versé 

chaque fois pour la durée du congé maternité, soit 9 300 euros au total pour une acƟvité 

antérieure de travail d’au minimum 8 demi-journées par semaine. Il sera de la moiƟé de ce 

montant pour un travail de 4 à 5 demi-journées par semaine. Afin d’en bénéficier, il sera 

nécessaire de se rapprocher du service des professions de santé de sa CPAM car son versement 

est indépendant des autres aides de la CPAM. CeƩe aide a pour but de permeƩre aux médecins 

de faire face aux charges inhérentes à la gesƟon du cabinet médical durant l’interrupƟon de 

l’acƟvité. Les médecins remplaçants sont donc exclus de ce disposiƟf (28) (29) (30). 

Au total, en remplissant les différents critères, une femme médecin généraliste installée 

en libérale, enceinte d’un enfant, obƟendra pour huit semaines de congé maternité, la somme 

de 13 621,12 euros. Elle sera de 20 278,24 euros pour les seize semaines standards du congé 

maternité. A noter, qu’il existe un simulateur du montant de ces aides disponible sur le site 

internet de la CPAM, nommé Ameli (31). 

Les prévoyances privées souscrites par chacune ou non, proposent généralement le 

versement de prime de naissance d’un montant variable selon le contrat souscrit. Il faudra 

alors leur envoyer l’acte de naissance en tant que jusƟficaƟf. Celles-ci jouent également un rôle 

de compensaƟon de la perte des revenus lors des grossesse pathologiques mais en aucun cas 

dans le cadre d’un congé maternité classique.  
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Nom du dispositif Montant Organisme de 
versement 

Particularité 

Allocation 
Forfaitaire de 
Repos 

3 864€ CPAM 

1er versement à 7 mois de 
grossesse 

2ème versement après 
l’accouchement 

Indemnité 
Journalière 

63,52€ par jour 
pendant la durée du 

congé maternité 
CPAM 

Sous condition d’un temps 
de cessation d’activité 

minimal 
Avantage 
Supplémentaire 
Maternité 

Maximum 3 100€ par 
mois pendant 3 mois 

Indépendant 
de la CPAM 

Montant proportionnel à 
l’activité antérieure au 

congé maternité 

Prime de naissance Variable Prévoyance 
Délai d’application 

variable après la date de 
souscription du contrat 

 
Tableau I : Récapitulatif des aides financières lors des grossesses de PAMC au 1er janvier 

2024 
 
 

1.3.3. Les aides concernant la retraite 

Les aides concernant le régime des retraites sont délivrées par la caisse autonome de 

retraite des médecins de France. S’agissant des aides de la CARMF, les femmes médecins 

bénéficient de cent points gratuits pour le trimestre au cours duquel survient l’accouchement 

pour le régime de base. Concernant le régime complémentaire d’assurance vieillesse, les 

médecins en congé maternité d’une durée minimale de trois mois bénéficient de l’exonéraƟon 

d’un semestre de coƟsaƟon et de l’obtenƟon gratuite de deux points. Pour en bénéficier, il faut 

coƟser depuis au moins quatre ans, et être à jour dans ses versements (27) (32). 

1.3.4. Les dispenses de conƟnuité de soins 

Le statut de médecin enceinte permet de demander une dispense de garde les week-ends 

et les nuits auprès de l’ordre des médecins. Peuvent également être exemptées, les 

réquisiƟons judiciaires dans le cadre des examens médicaux ne contre-indiquant pas la mise 
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en garde à vue. Un formulaire en ligne est alors à compléter sur le site internet de l’ordre de 

son département d’exercice (33). 

1.3.5. La parƟcularité du statut de remplaçant 

La plupart des aides seront similaires à celle d’une médecin installée. Il est néanmoins 

nécessaire d’être affiliée au régime des PAMC depuis au minimum dix mois avant la date de 

l’accouchement. Pour ouvrir ses droits au régime de la PAMC, il est demandé par la CPAM de 

fournir un tableau comportant le récapitulaƟf des trente premiers jours travaillés en tant que 

remplaçante de médecine générale. Celui-ci doit comporter la date du remplacement, le nom 

du médecin remplacé ainsi que le code postal et la ville du cabinet. De plus, un formulaire de 

demande d’affiliaƟon au régime PAMC sera à remplir auprès de la CPAM de son lieu de domicile 

(et non d’exercice à la différence des médecins installés).  

Au niveau financier, l’inconvénient majeur sera que le remplaçant ne jouira pas de l’ASM, 

représentant pourtant une somme conséquente.   

Enfin, dans le cas parƟculier d’une interne effectuant des remplacements, elle bénéficiera 

principalement de l’indemnité congé maternité de son statut salarié et éventuellement de 

celui des PAMC si elle est affiliée à ce régime depuis plus de dix mois avant la date de 

l’accouchement. 
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1.4. JusƟficaƟon du travail de recherche 

Nous sommes parƟes du constat que beaucoup de consœurs rapportent 

qualitaƟvement être mal informées de leurs droits durant leur grossesse et leur congé 

maternité (4) (6) (7) (9). Nous souhaitons savoir quelle proporƟon de femmes médecins 

généralistes libérales ont eu des difficultés durant leur grossesse et montrer que le niveau 

d'informaƟon est insuffisant. De plus, nous allons proposer un guide récapitulaƟf des droits et 

aides existantes. Cela permeƩrait de lever le frein "maternité" en début de carrière chez des 

jeunes consœurs hésitantes à travailler en libéral. Avec un système clair et connu, chacune 

pourra alors faire valoir ses droits et parƟr sereinement en congé maternité.  

Quelles sont les difficultés les plus fréquentes et dans quelle proporƟon, des femmes 

médecins généralistes durant leur grossesse ? Quelles sont les adaptaƟons professionnelles 

nécessaires afin de conƟnuer à praƟquer la médecine générale tout en vivant au mieux sa 

grossesse ? Quelles sont les besoins d’informaƟons de ces femmes et comment améliorer le 

déroulement de ceƩe période de leur vie ?  
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2. MATERIEL ET METHODE 

L’organisaƟon et l’anƟcipaƟon de nombreuses étapes durant la grossesse d’une 

médecin libérale est capitale. C’est pourquoi, nous avons voulu meƩre en avant toutes ces 

grandes étapes ainsi que les difficultés potenƟelles de chacune d’entre elles et les quanƟfier. 

De plus, de nouveaux disposiƟfs, principalement financiers ont été instaurés récemment. Il est 

donc intéressant d’étudier leur perƟnence et accessibilité. 

 

QuesƟon de recherche : Quelle est la proporƟon de médecins généralistes qui ont eu des 

difficultés d'ordre professionnel lors de leurs grossesses entre 2002 et 2023 ? 

 

2.1. Type d’étude et choix de la méthode  

Pour répondre à notre objecƟf, nous avons choisi la recherche quanƟtaƟve. En effet, la 

majorité des thèses réalisées en France sur les grossesses des médecins généralistes ou des 

internes, uƟlisait la méthode qualitaƟve (3) (5) (8) (9) (34) (35). Nous avons donc pu nous 

appuyer sur les résultats des différentes recherches qualitaƟves antérieures afin de proposer 

un quesƟonnaire adapté et ainsi pouvoir approfondir ces résultats à l’aide de la recherche 

quanƟtaƟve. Il y avait donc, en effet, peu d’intérêt à réaliser une énième recherche à ce sujet, 

si ce n’est d’actualiser les données et d’analyser leur évoluƟon. Un quesƟonnaire quanƟtaƟf 

est donc plus original et surtout plus représentaƟf des médecins généralistes exerçant en 

Alsace, que ce soit d’un point de vue staƟsƟque mais également dans la validité externe des 

résultats. Par ailleurs, l'étude a été menée de façon rétrospecƟve sur une période donnée dans 

une idée de gain de temps pour le recueil des données. 
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La grossesse étant un moment singulier, unique et inƟme, un quesƟonnaire rempli de 

manière anonyme en ligne, au moment et dans le lieu de son choix, nous paraissait plus 

favorable à la confidence et à la sincérité. En effet, il n’est pas évident d’instaurer un climat de 

confiance lors d’entreƟens semi-dirigés réalisés par des inconnues.  

De plus, devant des lacunes majeures de communicaƟon et une mulƟtude de sources 

d’informaƟon, nous allons également réaliser un flyer regroupant les données importantes 

afin de rassurer et d’opƟmiser le temps et l’énergie de ces femmes médecins généralistes 

désirant une future grossesse. Il sera également desƟné aux jeunes médecins généralistes ainsi 

qu’aux internes en fin de formaƟon. En effet, ceƩe brochure sera mise à disposiƟon sur les 

réseaux sociaux, envoyée par mail aux parƟcipantes du quesƟonnaire et distribuée via le 

département de médecine générale de Strasbourg aux étudiants de médecine générale 

strasbourgeois ainsi que le syndicat ReAGJIR.  

2.2. PopulaƟon étudiée 

2.2.1. Critères d’inclusion 

Pour parƟciper à l’étude, les critères d’inclusion étaient d’être une médecin généraliste 

ayant une acƟvité d’exercice, au moins parƟelle, en Alsace entre 2002 et 2023 et ayant vécu 

au minimum une grossesse à terme durant ceƩe période. Nous n’avons pas défini de limite 

d’âge.  

Les médecins remplaçants ont été inclus afin de recueillir un nombre plus important de 

quesƟonnaires mais surtout afin de réaliser des analyses secondaires avec le groupe 

« installées ». En effet, le remplacement permet une plus grande souplesse organisaƟonnelle 

ainsi que l’épargne du paiement des charges fixes. Les contraintes, ou encore les désagréments 
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durant la grossesse ne sont probablement pas les mêmes que pour une médecin installée. Il 

est donc intéressant de pouvoir analyser ces données dans le but de révéler les avantages et 

inconvénients de ces deux modes d’exercice pour une médecin enceinte.  

2.2.2. Critères d’exclusion 

Les premières grossesses en cours étaient exclues car la femme interrogée n’avait pas 

le recul sur l’ensemble de sa grossesse et certaines informaƟons du quesƟonnaire n’auraient 

pu être complétés. De plus, ce critère d’exclusion permet une meilleure homogénéité du 

groupe interrogé. Les médecins uniquement salariées ont été exclues. Si l’échanƟllon de 

femmes répondantes comprenaient un nombre conséquent de femmes à acƟvités mixtes, des 

analyses secondaires seraient également envisageables.  

2.3. ObjecƟf de recherche et évènement étudié 

Notre objecƟf principal était d’évaluer la proporƟon de médecins généralistes ayant eu 

des difficultés lors de leur grossesse en libéral en Alsace entre 2002 et 2023. Nos objecƟfs 

secondaires étaient de montrer un manque d’informaƟon global et majeur et de rechercher 

des critères ou paramètres qui veulent influencer posiƟvement ou négaƟvement le 

déroulement de ceƩe grossesse, par exemple, le fait d’avoir le statut de remplaçante.  

La grossesse ciblée était la plus récente afin de minimiser un potenƟel biais de 

mémorisaƟon mais aussi d’obtenir des résultats les plus récents possibles et ainsi adaptés à la 

situaƟon actuelle de l’exercice des médecins généralistes. 
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2.4. ElaboraƟon du quesƟonnaire 

2.4.1. ElaboraƟon du contenu  

Après lecture de plusieurs thèses interrogeant les médecins généralistes sur leurs 

grossesses ainsi que leur maternité, nous avons imaginé un quesƟonnaire original et complet, 

se voulant le plus exhausƟf possible tout en conservant un temps de réponse raisonnable. 

Nous avons décidé de permeƩre aux répondantes de garder leur anonymat pour permeƩre 

une expression la plus libre possible. 

En première parƟe, le consentement libre et éclairé est iniƟalement demandé. S’en 

suivent des quesƟons brèves permeƩant de caractériser l’échanƟllon et de rechercher par la 

suite des facteurs d’influence lors des analyses.  

Ensuite, le deuxième groupe de quesƟons interroge sur l’organisaƟon de la praƟque 

lors de la dernière grossesse. Une quesƟon porte sur le temps de travail hebdomadaire durant 

la grossesse. Une étude européenne de grande ampleur a démontré que travailler plus de 

42 heures par semaine est un facteur de risque modéré de prématurité (36). CeƩe valeur a 

ainsi été choisie comme seuil dans notre quesƟon sur le temps de travail durant la grossesse.  

Enfin, nous avons sélecƟonné les problémaƟques ressortant majoritairement des 

études quanƟtaƟves et qualitaƟves réalisées sur le même sujet et interrogé notre échanƟllon. 

De mulƟples thèmes sont abordés : gesƟon des soins, épanouissement et bien-être, finances, 

informaƟons, etc. 

De plus, le Docteure Sophie Bauer, directrice de ceƩe thèse, nous a fait bénéficier de 

son expérience personnelle pour compléter le quesƟonnaire avec des problémaƟques qu’elle 

a rencontrées au cours de sa grossesse en 2023 en tant que médecin généraliste installée.  
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Afin d’en améliorer la qualité, nous avons souhaité faire relire notre quesƟonnaire par deux 

médecins installés en Alsace que nous connaissons et respectons parƟculièrement. D’abord, il 

a été transmis à une médecin généraliste exerçant dans la commune d’Erstein, Docteure 

Sonntag-Moya JulieƩe. Elle avait été mon maître de stage universitaire lors de mon deuxième 

semestre d’internat. Il a secondairement été communiqué au Docteure DuƩo-Rammert 

Stéphanie qui a été ma tutrice lors de séances d’enseignement à la faculté de médecine de 

Strasbourg. La clarté des quesƟons a alors pu être évaluée. Elles nous ont également fait part 

de leurs remarques et commentaires, notamment sur le fait que certaines quesƟons ne 

concernaient pas les médecins remplaçants et qu’il était alors nécessaire d’ajouter un item 

« non concernée » dans les proposiƟons de réponses.  

2.4.2. ElaboraƟon de la forme  

Après avoir parƟcipé à la formaƟon opƟonnelle « recherche quanƟtaƟve » proposée par le 

Département de Médecine Générale de Strasbourg, j’ai pu découvrir le logiciel de créaƟon de 

quesƟonnaire LimeSurvey© dont l’Université de Strasbourg offre un accès à ses étudiants. Ce 

quesƟonnaire de thèse a donc été construit à l’aide de ceƩe interface, permeƩant de proposer, 

entre autres, des quesƟons à réponse unique, mulƟples et à texte libre.  

Ce logiciel a d’abord été choisi dans un esprit praƟque. En effet, l’extracƟon des données 

obtenues est compaƟble avec le logiciel d’analyse que nous avons uƟlisé. De plus, il permet 

d’assurer l’anonymat et la sécurité des répondantes.  

2.4.3. Cadre légal 

Une déclaraƟon de démarche de conformité MR 004 (disponible en annexe) a été réalisée. 

Dans le cadre de notre étude, ni l’approbaƟon d’un comité d’éthique, ni celle du comité de 

protecƟon des personnes n’étaient nécessaires. 
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2.5. Diffusion du quesƟonnaire et recrutement des parƟcipantes 

Notre but était une diffusion la plus large possible de notre quesƟonnaire aux médecins 

alsaciens, afin d’opƟmiser la représentaƟvité de l’échanƟllon répondant par rapport à la 

populaƟon cible.  Le quesƟonnaire a été acƟvé et diffusé dès le 3 juillet 2023 via un lien d’accès 

sur la plateforme LimeSurvey©.  

Ensuite, une première diffusion via le canal de l’Union Régionale des Professionnels de 

Santé (URPS) a eu lieu le 13 juillet 2023. Une relance a été effectuée dans la deuxième 

quinzaine du mois d’août. Un dernier mail a été envoyé via l’URPS au cours du mois de 

septembre.  

En parallèle, le quesƟonnaire a également été transmis par mails individuels aux 

femmes membres du Département de Médecine Générale de Strasbourg et aux médecins 

généralistes que nous avons rencontrés durant notre parcours de vie (maîtres de stages, 

connaissances, amis). De plus, nous avons sollicité des internes de médecine générale, afin 

qu’ils diffusent le quesƟonnaire dans les cabinets de médecine générale où ils avaient réalisé 

un stage. 

Fin août 2023, le quesƟonnaire a été validé par un membre du Département de 

Médecine Générale, ce qui a permis sa diffusion par mail auprès des 75 femmes maîtres de 

stages universitaires en Alsace.  

Enfin, des messages privés via l’applicaƟon de messagerie Messenger© ont été 

envoyés le 17 et 31 août ainsi que le 19 septembre 2023, aux membres féminins du groupe 

Facebook© de remplaçants en Alsace. Ce dernier comporte en effet, des membres effectuant 

des remplacements dans des cabinets en Alsace ainsi que des médecins généralistes installés, 

publiant des annonces d’offres de remplacement. Ce moyen de communicaƟon s’est avéré 
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relaƟvement efficace pour obtenir des parƟcipaƟons à notre étude. Nous avons d’ailleurs reçu, 

après réponses aux quesƟonnaires, des messages de remerciement et d’encouragement dans 

la réalisaƟon de ceƩe thèse.  

L’ordre des médecins du Bas-Rhin ainsi que du Haut-Rhin ont été contactés début 

d’année 2023. Malheureusement, ils ne pouvaient répondre posiƟvement à notre demande 

de diffusion du quesƟonnaire de thèse.  

Le quesƟonnaire a été désacƟvé, grâce à la foncƟonnalité « quesƟonnaire expiré » de 

LimeSurvey©, le 15 octobre 2023, date prédéfinie d’arrêt de la période de recueillement, 

signifiant le début de l’exportaƟon puis d’analyse des données.  

2.6. Nombre de sujets nécessaires 

D’après la direcƟon de la recherche, des études, de l’évaluaƟon et des staƟsƟques 

(DREES), au 1er janvier 2022, la région Grand Est comptait 3 852 femmes médecins généralistes 

et 4 187 hommes médecins généralistes (2). L’effecƟf de médecins généralistes femmes 

exerçant en cabinet (en groupe, individuel ou centre de santé) était de 1 887 pour tout le 

Grand-Est contre 2 626 hommes. 835 médecins généralistes remplaçants dans ceƩe même 

région étaient recensés.  

Sachant qu’en Alsace, 950 femmes médecins généralistes exercent au 1er janvier 2022, 

sans compter les remplaçantes, nous avons esƟmé que le nombre de quesƟonnaires 

nécessaires était d’environ 100. L’objecƟf était d’avoir un échanƟllon représentant 10% de la 

populaƟon cible. 



39 
 

2.7. Analyse des données 

Les données obtenues à l’aide des réponses au quesƟonnaire diffusé ont été extraites 

en document Excel© à parƟr de la plateforme LimeSurvey©. Elles ont ensuite été retravaillées 

et homogénéisées manuellement pour être finalement enregistrées au format point-virgule 

csv. 

L'ensemble des analyses a été réalisé sur le logiciel R dans sa version 3.1 R Development 

Core Team (2008), R: A language and environment for staƟsƟcal compuƟng, R FoundaƟon for 

StaƟsƟcal CompuƟng, Vienna, Austria. via l’applicaƟon GMRC Shiny Stat du Centre Hospitalo-

Universitaire de Strasbourg (2017). Le Docteur François Lefebvre, staƟsƟcien aux hôpitaux 

universitaires de Strasbourg, a contribué en grande parƟe à l’exécuƟon de celles-ci.  

L’analyse staƟsƟque a comporté une parƟe descripƟve et une parƟe inférenƟelle.  

L’analyse staƟsƟque descripƟve des variables quanƟtaƟves s'est faite en donnant pour 

chaque variable, les paramètres de posiƟon (moyenne, médiane, minimum, maximum, 

premier et troisième quarƟles) ainsi que les paramètres de dispersion (variance, écart-type, 

étendue, écart interquarƟle). Le caractère gaussien des données a été testé par le test de 

Shapiro-Wilk et par des diagrammes quanƟles-quanƟles.  

Le descripƟf des variables qualitaƟves s'est fait en donnant les effecƟfs et les 

proporƟons de chaque modalité dans l’échanƟllon. Chaque fois que cela a été uƟle, des 

tableaux croisés ont été donnés avec les effecƟfs, les proporƟons par ligne, les proporƟons par 

colonne et les proporƟons par rapport au total, pour chaque case du tableau.  

L’analyse inférenƟelle pour les variables qualitaƟves s'est faite soit avec un test du Chi2 

soit avec un test exact de Fisher, selon les effecƟfs théoriques des tableaux croisés. Des tests 



40 
 

post-hoc ont été réalisés avec des modèles logisƟques et correcƟon du risque alpha par la 

méthode de l’étape unique. 

Les comparaisons de variables quanƟtaƟves entre groupes ont été réalisées soit par un 

test de Student (lorsque la variable d’intérêt était gaussienne), avec correcƟon éventuelle pour 

tenir compte de l’hétérogénéité des variances (test de Welsh), soit par un test non-

paramétrique dans le cas contraire (test de Mann-Whitney-Wilcoxon). Des tests post-hoc ont 

été réalisés avec des tests de Wilcoxon et correcƟon du risque alpha par la méthode Holm. 

Les analyses ont été réalisées avec le logiciel R dans sa version 4.3.1 ainsi qu’avec tous 

les progiciels requis pour mener à bien les analyses. 

Le risque de première espèce alpha a été fixé à 5,0% pour toutes les analyses. Un niveau 

de probabilité inférieur ou égal à 0,05 (p < 0,05) était considéré comme significatif. 
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3. RÉSULTATS 

3.1. Analyse des données principales 

Au terme de la période de recueil des données, prédéfinie au 15 octobre 2023, nous avons 

reçu 106 réponses dont 10 incomplètes, soit 9,43% de quesƟonnaires incomplets. Les 

quesƟonnaires incomplets ont également été inclus dans l’analyse des données. Un 

quesƟonnaire a été exclu car la répondante a répondu « non » à la quesƟon iniƟale 

« consentez-vous de parƟciper librement à ceƩe étude ? ». Les réponses ne pouvaient donc 

pas être uƟlisées pour notre étude. Un autre quesƟonnaire a été reƟré avant analyse car la 

grossesse s’est déroulée durant la fin d’internat et non durant une période d’exercice libéral 

« je finissais l'internat en mai 21 et ai accouché en juin ». Au total, 104 quesƟonnaires ont été 

analysés.  

3.1.1. Profil des parƟcipantes  

Dans notre échanƟllon final de 104 femmes médecins généralistes, la moyenne d’âge 

est de 38,5 ans avec une médiane à 37 ans. 95% de ces femmes ont entre 34 et 40,5 ans. Près 

de la moiƟé de celles-ci exerçaient la médecine en cabinet de groupe (48% avec n=50) contre 

12,5% (n=13) seules. 35% (n=36) des répondantes sont des remplaçantes. 3 médecins avaient 

une acƟvité mixte. Enfin, 2 femmes avaient le statut de médecin adjoint (statut parƟculier, 

similaire à celui de remplaçante mais avec possibilité de travailler en même temps que le 

médecin du cabinet). Leur zone d’acƟvité professionnelle était majoritairement semi-rurale 

avec 54% de l’effecƟf (n=56).  
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Graphique 1 : Graphique représentant le nombre de médecins en foncƟon de la zone 

d’exercice 
 

 

Seules 23% (n=24) des interrogées avaient un trajet entre leur domicile et le cabinet 

d’exercice supérieur à trente minutes.  

A propos des professions des conjoints, la majorité étaient des salariés avec près de 

65% (n=67) de l’effecƟf. Environ 26% (n=27) étaient également libéraux, 6% (n=6) sans acƟvité. 

1 femme n’avait pas de conjoint durant sa dernière grossesse.  

 
Graphique 2 : Graphique représentant la réparƟƟon des professions des conjoints des 

médecins 
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3.1.2. Profil des grossesses des parƟcipantes 

La majorité des répondantes ont eu entre 1 et 3 grossesses. Le nombre médian de 

grossesse est de 2. Seule une femme avait eu quatre grossesses, ce qui était la valeur maximale 

dans notre échanƟllon. Leur dernière grossesse s’est déroulée entre 2002 et 2023 avec une 

majorité de grossesses récentes entre 2020 et 2023 (44% de l’effecƟf). 

 

Graphique 3 : Graphique représentant la réparƟƟon des années de grossesse des 
répondantes 

 

La moyenne d’âge des femmes à l’accouchement pour ceƩe dernière grossesse est de 

33,4 ans avec une médiane à 33 ans. Cet âge minimum était de 28 ans et maximum de 44 ans.  

85 femmes (82% de l’effecƟf) ont répondu « oui » à la quesƟon « diriez-vous que vous 

éƟez bien entourée durant votre grossesse ? ».  
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3.1.3. OrganisaƟon de l’acƟvité professionnelle 

La deuxième parƟe du quesƟonnaire interrogeait les femmes médecins généralistes sur la 

gesƟon professionnelle de leur dernière grossesse, c’est-à-dire la plus récente et notamment 

sur le temps de travail. Près de 55% (n=57) des femmes enceintes de notre étude travaillaient 

plus de 42 heures par semaine. Rappelons que ceƩe valeur hebdomadaires avaient été choisie 

suite à la publicaƟon d’une étude européenne rapportant une augmentaƟon du risque de 

prématurité à parƟr de ce seuil de 42 heures de travail (36). 

Le nombre de demi-journées travaillées en moyenne était de 7,82 avec plus de 56% (n=59) 

de l’effecƟf qui exerçaient 8 ou 9 demi-journées par semaine, pour un maximum à 11 et un 

minimum à 4 demi-journées travaillées hebdomadaires. 

 

 

Graphique 4 : Graphique représentant le nombre de demi-journées travaillées par 
semaine durant la grossesse 
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Cependant, plus de 58% (n=61) ont modifié leur planning de consultaƟon durant leur 

dernière grossesse, selon différentes modalités décrites ci-après. Seules 22% (n=23) ont ajouté 

des pauses, moins de 6% (n=6) ont modifié leurs jours travaillés et près de 20% (n=20)  ont 

changé leur amplitude horaire. Parmi l’expression libre permise dans la proposiƟon « autre », 

une remplaçante explique avoir choisi des cabinets plus proches de son domicile avec des 

horaires de journées plus classiques, une autre se laissait une semaine par mois sans 

remplacement comme repos. Enfin, une médecin installée expliquait refuser les rajouts de 

rendez-vous lors de sa grossesse.  

Moins de 33% (n=34) des interrogées ont diminué leur temps de travail durant leur 

dernière grossesse avant leur congé maternité. 13,5% (n=14) des médecins de l’étude ont 

abaissé ce temps à parƟr du sixième mois de grossesse. 7 femmes, soit 6,7% de l’effecƟf total, 

l’ont réduit avant ou au moment du quatrième mois, 4 femmes au sepƟème mois et 4 autres 

femmes au huiƟème mois.  

44% ont été remplacées hors de leur congé maternité durant leur grossesse pour diverses 

raisons. Parmi les items proposés, moins de 7% (n=7) ont nécessité des remplaçants pour se 

rendre à des rendez-vous de suivi de grossesse, moins de 5% (n=5) pour se libérer du temps 

afin préparer de mulƟples manières leur grossesse et enfin, près de 16% (n=16) ont sollicité 

un remplaçant car elles se sentaient trop faƟguées pour poursuivre le même rythme de travail.  

Parfois, elles ont simplement été remplacées pour leur congé annuel habituel (n=5). 

Plusieurs ont été en arrêt de travail suite à des complicaƟons de grossesse : une femme avait 

des contracƟons une semaine avant la date de son congé maternité, une autre était aƩeinte 

de la covid et d’un diabète gestaƟonnel, une troisième avait des nausées invalidantes tout au 

long de sa grossesse. Certaines (n=4) souffraient d’une menace d’accouchement prématuré. 
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L’une d’entre elle a été hospitalisée à 27 semaines d’aménorrhée. Au total, 8 femmes de notre 

échanƟllon ont eu des complicaƟons plus ou moins graves durant leur grossesse.  

Pour rappel, le congé maternité débute classiquement six semaines avant la date du 

terme (37). Cependant, dans notre échanƟllon, pas de loin de 30% (n=31) des femmes ont 

conƟnué d’exercer la médecine au-delà de six semaines avant la date de leur terme. Ces 

femmes avaient le choix entre plusieurs explicaƟons à ceƩe poursuite du travail et pouvaient 

en sélecƟonner plusieurs. 15 d’entre elles ont considéré que ce n’était pas une contrainte, 

15 également ont souhaité maintenir leur revenu, 3 de par des difficultés financières et 7 par 

manque de remplaçant. Enfin, en commentaire libre, 3 ont évoqué la moƟvaƟon de prolonger 

leur congé maternité en post-partum. Une femme rajoute « travail jusqu’à 4 jours avant 

d’accoucher et retour au travail 3 semaines et demi après !!! » 

A propos de la conƟnuité de soins, environ 40% (n=41) des femmes ont réalisé des gardes 

les week-ends ou les nuits durant leur grossesse la plus récente. En revanche, 27% d’entre elles 

(n=11) ont stoppé ceƩe praƟque dès la fin du premier trimestre, 54% (n=22) au deuxième 

trimestre et moins de 19% (n=8) ont poursuivi une acƟvité de garde jusqu’au début de leur 

congé maternité. Nous avons proposé plusieurs choix d’explicaƟons à la poursuite de ces 

gardes. 31 femmes ont répondu « par obligaƟon », ce qui représente plus de 75% des 

répondantes ayant conƟnué les gardes. Parmi les autres cases sélecƟonnées, 17% de ces-

dernières (n=7) ont coché « par besoin financier » et 7% (n=3) « par envie ». En texte libre, 

4 femmes (9,7%) ont évoqué la solidarité envers leurs collègues. Une des répondantes aborde 

à nouveau ce sujet dans la parƟe « souhaits et regrets » en fin de quesƟonnaire : « obligaƟon 

morale de poursuivre les gardes pour ne pas surcharger le planning des collègues. » 
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Concernant les visites à domicile, leurs fréquences ont été peu affectées par la grossesse 

en cours de la praƟcienne. En effet, 75% d’entre elles (n=78) répondent avoir poursuivi leurs 

visites à domicile à la même fréquence. Seules moins de 5% (n=5) ont arrêté ceƩe acƟvité 

durant leur dernière grossesse. Enfin 4,8% (n=5) n’en réalisaient déjà pas avant d’être enceinte 

et moins de 14% (n=14) les ont poursuivies mais moins fréquemment ou moins loin du cabinet. 
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3.1.4. GesƟon et vécu de la grossesse 

 Finances 

D’un point de vue financier, les avis sont assez unanimes. En effet, une majorité de femmes 

(n=62) a répondu « plutôt d’accord » et « tout à fait d’accord » à la quesƟon « avez-vous 

ressenƟ des difficultés financières lors de votre dernière grossesse en libéral ? ». Néanmoins, 

près de 13% de l’effecƟf (n=13) ont répondu « pas du tout d’accord ».  

 

Graphique 5 : Graphique représentant le ressenƟ des difficultés financières durant la 
grossesse 

 

Par rapport aux indemnités financières perçues, seules moins de 4% (n=4) se sentent 

totalement saƟsfaites. Près de 71% (n=73) se disent « pas du tout » ou « plutôt pas » saƟsfaites 

de ces dernières. Une répondante précise « malgré les aides, j’ai eu mes revenus qui ont baissé 

de 40% pendant mon congé maternité […] j'ai dû arrêter 6 mois mon crédit immobilier en 

raison de la perte financière ». Une autre « j'ai dû faire un prêt pour assurer un congé de 

maternité en tout de trois mois alors qu'il s'agissait de mon 4ème enfant ».  
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47% (n=49) des femmes rapportent avoir eu une prévoyance leur ayant apporté des aides 

financières durant leur dernière grossesse en libéral. 65% (n=68) ont bénéficié des revenus de 

leur conjoint et 52% (n=54) avaient des économies ou des invesƟssements. Enfin, une femme 

avait des gains d’une autre acƟvité professionnelle, une a contracté un prêt et une autre 

précise avoir eu de l’aide financière de sa famille. Au final, moins de 10% (n=10) n’ont eu 

comme source de revenus que celles aƩribuées par la caisse primaire d’allocaƟon maladie.  

Concernant les femmes ayant connu une grossesse avant et après 2017 (n=29), soit l’entrée 

en vigueur de l’avantage supplémentaire maternité, 10% (n=3) considèrent que ceƩe aide n’a 

apporté aucune amélioraƟon, 41% (n=12) une légère, 24% (n=7) qu’elle est insuffisante et 

24% (n=7) qu’elle apporte beaucoup. Enfin, une médecin déclare « l’ASM change tout 

(2 grossesses et la dernière avec), c’est un vrai progrès pour tenir financièrement ». Une autre 

«  Ça m’a aidé financièrement. Mais les aides prévues ne suffisent pas à assumer les charges 

du cabinet vu le pourcentage élevé des rétrocessions faites aux remplaçants. » 

 Gestion du temps et des soins 

Pour les quesƟons suivantes, les remplaçantes ont dû répondre « non concernées » et 

n’ont donc pas été prises en comptes dans l’effecƟf total des résultats. 52% (n=54) des 

répondantes n’ont pas ressenƟ de franches difficultés afin de se libérer du temps de 

préparaƟon à la grossesse. Une majorité a passé peu de temps (n=31) à meƩre à jour les 

dossiers paƟents ainsi qu’à réorganiser leur agenda (n=48) ou encore à préparer leur 

grossesses avec les différents achats ou cours prénataux (n=61).  

Les avis sont miƟgés concernant la difficulté à trouver un remplaçant pour la période du 

congé maternité avec 49% des femmes concernées (n=31) qui en ont modérément ou 

beaucoup et 51% (n=32) qui n’en ont eu que peu ou pas du tout. Néanmoins 37% (n=24) 
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déclarent passer « beaucoup » à « énormément » de temps à chercher un remplaçant contre 

63% (n=41) peu ou aucun.  

Cependant, la plupart des médecins ont dû consacrer beaucoup de temps à la réalisaƟon 

des démarches administraƟves (n=38) et certains énormément (n=18). Une majorité (n=33) 

aurait apprécié l’aide d’une secrétaire, d’un externe ou d’un interne pendant ceƩe période.  

 

Graphique 6 : Graphique représentant l’ampleur du temps nécessaire aux démarches 
administraƟves durant la grossesse 

 

Plus de la majorité des médecins (n=54) ont remarqué un changement de regard posiƟf de 

leur paƟentèle durant leur dernière grossesse. 

 Epanouissement et bien-être 

Durant leur grossesse la plus récente exercée en libéral, 75 femmes (72%) ressentaient 

majoritairement de la faƟgue, 42 (40%) étaient souvent stressées, 33 (31%) éprouvaient 

fréquemment de l’anxiété. Seules 24 d’entre elles (23%) ont présenté des difficultés de 

concentraƟon. Moins de 20% (n=20) ont décrit de l’épanouissement ou du bonheur comme 

senƟment majoritaire lors de leur grossesse contre 26% (n=27) de la réjouissance. Uniquement 
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16 femmes (15%) se considéraient comme sereines. Certains précisent leur ressenƟ : « stress 

financier » ; « faim et frustraƟon (régime du diabète gestaƟonnel) » ; « heureuse de redevenir 

maman mais grossesse mal vécue » 

Près de 71% (n=73) n’ont pas ressenƟ de rupture complète avec leur profession durant la 

période du congé maternité : «  difficulté à couper complètement car nécessité de passer 

régulièrement au cabinet pour faire de l'administraƟf » ; «non,  car gesƟon administraƟve du 

cabinet », « non, car déclaraƟon des ROSP » ; «  pas de remplaçants tout au long ce qui créé 

des difficultés logisƟques et financières ». Ceci, majoritairement en raison de la réalisaƟon de 

la comptabilité des remplaçants (n=28), soit 36% de femmes. En cause minoritaire, 18% (n=19) 

ont répondu par les quesƟons des remplaçants et 17% (n=18) par la gesƟon de la commande 

de matériel. Une remplaçante ajoute : « le fait d’être remplaçante était vraiment très 

appréciable pour couper complètement ». 

Enfin, afin de répondre à notre problémaƟque de recherche, nous avons combiné avec 

l’aide du Docteur Lefebvre plusieurs réponses posiƟves à des quesƟons abordant diverses 

difficultés. Il en est ressorƟ que près de 98% IC [92,6 ; 99,74], c’est-à-dire 93 femmes sur les 

95 répondantes, ont éprouvé des difficultés durant leur grossesse. 

3.1.5. Accès à l’informaƟon durant la grossesse 

Concernant l’accès aux différentes informaƟons nécessaires pour préparer sa grossesse en 

tant que médecin généraliste libéral, uniquement 2 femmes se sont senƟes totalement bien 

informées des disposiƟfs possibles. Au contraire, 41% (n=43) ne se sentent pas du tout 

correctement informées et 34% (n=36) plutôt pas.  

A propos des aides auxquelles elles ont eu facilement connaissances : 53% (n=55) ont 

répondu « oui » pour l’allocaƟon de repos forfaitaire maternité et 81% (n=84) pour les 
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indemnités journalières de la caisse primaire d’assurance maladie. 59% (n=61) étaient avisées 

de l’existence d’une prime de naissance versée par leur prévoyance. 5% (n=5) seulement ont 

su l’existence de l’aide sur l’avenant trois, c’est-à-dire l’avantage supplémentaire maternité, 

17% (n=18) étaient averƟes de la possibilité d’une dispense de coƟsaƟon d’un trimestre de 

coƟsaƟon à la caisse des retraite (CARMF) et enfin 16% (n=17) connaissaient la possibilité de 

dispense de garde auprès de l’Ordre des Médecins.  

 

Graphique 7 : Graphique représentant les différents disposiƟfs de grossesse des 
médecins en foncƟon de la proporƟon de femmes en ayant eu facilement connaissance 

 

83% (n=86) des femmes ressentent un manque d’accompagnement dans ces démarches, 

dont la moiƟé ayant répondu « tout à fait d'accord ». Parmi les différentes structures ou 

organismes qui ont permis l’accès à l’informaƟon de ces disposiƟfs, 18 femmes citent leurs 

consœurs ou collègues, 15 un syndicat de médecins, 9 leur prévoyance, 5 les réseaux sociaux 

(principalement Facebook© et TwiƩer©, l’ancien nom de X©), 1 sa sage-femme, 1 la caisse 

d’allocaƟon familiale. 13 se sont renseignées sur internet sans donner plus de précisions. 

Majoritairement (n=21), ces informaƟons ont été recherchées auprès de leur caisse 
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d’assurance maladie. Une femme précise « j’ai bien été accompagnée par mon syndicat pour 

connaître mes droits ». Une autre écrit « peu d'organismes compétents pour orienter sur les 

éventuelles aides en libéral. » 

 
Graphique 8 : Graphique représentant les différentes sources d’informaƟons des 

médecins durant leur grossesse 

 

En texte libre, de nombreuses médecins racontent leur difficulté d’obtenƟon des aides ainsi 

que des retards de versements fréquents : « refus de dispense de coƟsaƟon de la CARMF,  

difficultés pour percevoir les IJ de la CPAM » ; « il m’a fallu appeler chaque organisme et 

discuter avec des consœurs passées précédemment par-là » ; « aucune informaƟon via la 

cpam notamment qu’il a fallu relancer a de mulƟples reprises pour percevoir les sommes, 

n’étant eux-mêmes pas aux courant de l’existence de certaines aides » ; « J’ai dû aller plusieurs 

fois à la CPAM ou les appeler car ils ne voulaient me payer le forfait de repos maternel » ; « j'ai 

mis 6 mois à récupérer les IJ de la sécu après les avoir harcelé! ». 

Enfin, 89% (n=92) auraient souhaité avoir été informées par un flyer ou une brochure 

durant leur grossesse. De plus, 55 femmes nous ont communiqué leur adresse mail en fin de 

quesƟonnaire afin de recevoir le prospectus issu de ce travail de thèse. 
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3.1.6. Souhaits, regrets et inquiétudes durant leur grossesse 

Pour conclure ce quesƟonnaire, nous avons interrogé les femmes sur leur désir d’une 

nouvelle grossesse après ceƩe dernière. Aucune n’a répondu que ce souhait a été revu à la 

hausse. 21% (n=22) l’ont revu à la baisse et pour 70% (n=72), celui-ci a été inchangé. 

74% (n=77) des femmes interrogées ont regreƩé de ne pas avoir été salariées durant leur 

grossesse et moins de 6% (n=6) n’éprouvaient pas du tout de regret sur leur statut libéral.  

Enfin, deux quesƟons libres proposaient aux répondantes d’exprimer leurs souhaits et 

regrets ainsi que leurs conseils pour leurs futures consœurs. Nous avons sélecƟonné les 

réponses que nous jugions les plus perƟnentes.  

L’avantage majeur du libéral qui ressort est la flexibilité de l’organisaƟon : « le libéral m'a 

permis de m'organiser plus facilement pour les rendez-vous etc... Et de pouvoir choisir 

librement la durée de mon congé maternité ».  

Les difficultés citées sont relaƟvement redondantes : « Le seul hic est le côté financier » ; 

« il faut réclamer pour les aides, batailler pour les avoir » ; « difficultés à percevoir les 

indemnités de la CPAM.... ma fille va avoir 5 mois et je n’ai toujours pas perçu les indemnités 

journalières et le forfait de repos maternel ». Quant aux autres regrets évoqués, l’Ordre des 

Médecins n’est pas épargné : « regret que l'ordre des médecins m’ait dispensé de gardes une 

fois l'enfant né (alors qu'étais en MAP) ! ».  La confraternité n’a pas systémaƟquement était de 

mise « aucune solidarité de mes collègues médecins généralistes du secteur en parƟculier en 

ce qui concerne les gardes. Majoritairement masculins.. ». De plus, la recherche d’un 

remplaçant reste problémaƟque. Une femme regreƩe « de ne pas avoir trouvé un seul 

remplaçant pour tout le congé maternité, il y en a eu plusieurs, et certaines semaines aucun. » 
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L’une des médecins proposent la créaƟon d’un « pool de remplacement prioritaire pour 

les congés mat ». 

Parmi les thèmes non évoquées dans le quesƟonnaire, deux médecins abordent la 

problémaƟque des places en crèches et du mode de garde du nouveau-né : « C'était plutôt 

ceƩe incerƟtude d'avoir une place en crèche avec horaires élargis qui m'a préoccupée pdt mes 

fins de grossesses » ; « On nous fait des campagnes publicitaires pour la prévenƟon des 

bronchiolites […] mais avec un congé de maternité de 10 semaines je ne vois pas comment 

éviter les maladies infecƟeuses chez ses touts peƟts qui se retrouvent en collecƟvité beaucoup 

trop tôt ». Une autre femme raconte « j’aurai voulu conƟnuer l’allaitement mais impossible 

entre les consultaƟons !! ».  

Plusieurs émeƩent des souhaits et le désir de changement : « j'aimerais une informaƟon 

claire via les instances type Sécu des aides dont on peut bénéficier. »  ; « j'ai trouvé les 

informaƟons nécessaires sur le site d'un syndicat, heureusement. Je pense que la CPAM 

devrait meƩre en place un service qui accompagne les médecins libéraux enceintes et qui les 

paye en temps. » ; « Il faut absolument pouvoir augmenter les indemnités / aides financières 

pour permeƩre aux femmes d’allonger leur congé maternité ou d’être plus sereine 

financièrement surtout au début de notre installaƟon » ; «  L’impression d’être pour les 

interlocuteurs de la cpam la première femme médecin libérale enceinte! Nécessité de relancer 

plusieurs fois la cpam pour enfin percevoir mes IJ le jour de ma reprise du travail!! Il serait bien 

d’avoir un seul interlocuteur direct privilégié pour suivre un dossier » ; « C'est bien que cela 

conƟnue d'avancer ».  
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Certaines partagent leur expérience afin que leurs consœurs puissent se préparer au 

mieux, par exemple, en épargnant avant leur grossesse « en libéral, pour mener une grossesse, 

il faut 20 000 euros de côté pour payer les charges et vivre au même niveau qu'avant. Ça ne 

suffit pas à payer le nécessaire pour son enfant (chambre d'enfant....) » ; « Pour se donner une 

idée j'ai un revenu net d'environ 4500 euros en moyenne par mois et pendant mon arrêt j'ai 

perçu (en comptabilisant les aides de la caf, la cpam et ma prévoyance) 1500 euros. C'est plutôt 

pathéƟque. Cela nécessite de meƩre beaucoup d'argent de côté ». L’une conseille de s’installer 

en cabinet de groupe « être installée seule ne permeƩait pas de lever le pied quand faƟguée ».  

Beaucoup conseillent de souscrire une prévoyance : « avoir une bonne prévoyance, 

indispensable en cas de grossesse pathologique ! ». De nombreux avis sur le fait de diminuer 

son rythme de travail avant et après la grossesse sont rédigés et peuvent être résumés par 

ceƩe exclamaƟon : « Ne pas hésiter à ralenƟr sans culpabiliser vis à vis des paƟents, PRIORITÉ 

AU BÉBÉ ! » 

Certaines femmes Ɵennent des propos alarmants : « financièrement j'ai jamais autant 

ramé de ma vie ! Je ne veux a priori pas d'autres enfants mais si c'était le cas, là je ne pourrais 

même pas me le permeƩre ! » ; « deuxième grossesse en période covid 2020-2021 

extrêmement difficile. Très peu de temps libre, grossesse peu invesƟe, conséquences auprès 

de mes enfants et famille. Impression de sacrifier des moments primordiaux de ma vie de 

femme, au profit de mon travail. Projet de 3ème enfant abandonné » ; « globalement je suis 

très choquée de l’injusƟce que subissent les femmes en libérales pendant la grossesse. Rien 

ne leur est épargné… elles ont une baisse de leurs revenus faramineuse et le peu qu’on leur 

donne arrive avec plusieurs moi de délais… et toutes les charges conƟnuent de tomber… » 
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Pour résumé, de nombreuses femmes réclament la mise en place d’un service dédié au 

sein de la CPAM afin d’accompagner les médecins libéraux enceintes, de raccourcir les délais 

de versements des indemnités mais surtout d’alléger la charge administraƟve de ces femmes 

qui s’ajoute à celle déjà inhérente au foncƟonnement habituel du cabinet. Malgré tous ces 

aspects négaƟfs, peu de femmes regreƩent ce parcours devant le bonheur apporté par la 

maternité : « Il n'y a jamais de bon moment, il faut se lancer si le souhait et le projet est là ». 

3.2. Analyses secondaires  

Nous avons réalisé des analyses staƟsƟques supplémentaires afin de répondre à nos 

objecƟfs secondaires de recherche. Rappelons que le risque alpha choisi étant de 5%, les 

résultats sont considérés comme significaƟfs si la valeur de p est inférieure à 0,05.  

3.2.1. Facteurs de risque de modificaƟon de l’exercice pendant la grossesse 

Les femmes qui répondent « oui » à la quesƟon sur la modificaƟon de planning pendant 

leur grossesse ont 2,662 IC [1,103 ; 6,591] fois plus de risque de travailler plus de 42 heures 

par semaine avant leur grossesse que celles qui répondent « non » (p=0,02). Les médecins qui 

répondent « oui » à la modificaƟon de planning ont un nombre de grossesses significaƟvement 

supérieur à celles qui répondent « non » (p=0,01). C’est-à-dire que les femmes ayant eu 

d’autres enfants précédemment vont devoir adapter davantage leur emploi du temps 

professionnel à leur vie de famille durant leur grossesse. 

De plus, les médecins qui ont répondu « oui » au rajout de périodes de remplacement en 

dehors de la durée légale de leur congé maternité ont un nombre de grossesses antérieures 

significaƟvement supérieur à celles qui ont répondu « non » (p=0,018) ainsi qu’un nombre de 

demi-journées travaillées par semaine significaƟvement supérieur à celles qui répondent 

« non » (p=0,018).  
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Nous avons enfin montré, que les femmes se sentant bien entourées ont 10,037 

[1,439 ; 437,524] fois plus de risque de travailler dans les 6 semaines précédant 

l’accouchement que les autres (p=0,008). Celles qui ont répondu « oui » à l’exercice dans les 6 

semaines précédant l’accouchement ont un nombre de demi-journées travaillées par semaine 

significaƟvement supérieur à celles qui répondent « non » (p=0,018). 

Nous n’avons pas mis en évidence d’influence sur la modificaƟon du planning ou sur 

l’organisaƟon classique du congé maternité, des caractérisƟques suivantes : temps de trajet 

supérieur à trente minutes pour se rendre au cabinet, présence d’un entourage soutenant, 

l’acƟvité du conjoint, la zone d’exercice ou encore le mode d’exercice.  

3.2.2. Facteurs de risque de « stress, anxiété, faƟgue ou trouble de la concentraƟon » 

Des liens entre les senƟments négaƟfs ressenƟs et plusieurs caractérisƟques de notre 

échanƟllon ont été recherchés. Tout d’abord, nous avons étudié l’influence de la zone 

d’installaƟon du cabinet sur ses émoƟons. Notre étude n’a pas mise en évidence de lien 

staƟsƟque entre la praƟque de la médecine générale en zone rurale, semi-rurale ou urbaine 

lors d’une grossesse et le ressenƟ d’émoƟons négaƟves.  

 

SenƟment ressenƟ Test uƟlisé Valeur de p 
FaƟgue Test de Fisher p=0,76 
Stress Chi² P=0,47 

Anxiété Chi² P=0,49 
Difficulté de concentraƟon Test de Fisher P=0,13 

 

Tableau II : Etude du lien staƟsƟque entre les senƟments négaƟfs ressenƟs et la zone 
d’installaƟon 
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Secondairement, nous avons cherché une influence de la profession salariée du conjoint 

sur ces senƟments. Nous retrouvons ceƩe tendance : le fait d’avoir un conjoint salarié, par 

rapport à libéral, sans emploi ou même le fait de ne pas avoir de conjoint, augmente le risque 

d’être faƟguée par 0,960 [0,308 ; 2,827]. Avoir un conjoint salarié est ainsi un facteur 

protecteur quant au senƟment de faƟgue. Celle-ci reste cependant non significaƟve (p=0,934). 

Il en est de même pour le senƟment de stress et d’anxiété. A noter, le test du Chi² a été uƟlisé 

pour les quatre senƟments. 

Dans notre étude, nous n'avons donc pas démontré d'effet significaƟf du statut 

professionnel du conjoint sur les facteurs de faƟgue, anxiété, stress ou difficultés de 

concentraƟon. 

SenƟment ressenƟ Valeur de p Odd radio 
FaƟgue p=0,93 0,96 [0,31 ; 2,83] 
Stress P=0,86 0,93 [0,37 ; 2,32] 

Anxiété P=0,09 0,49 [0,19 ; 1,26] 
Difficulté de concentraƟon P=0,35 1,60 [0,54 ; 5,14] 

 

Tableau III : Etude du lien staƟsƟque entre les senƟments négaƟfs ressenƟs et le statut 
salarié du conjoint 

 

Enfin, nous avons croisé le nombre de demi-journées travaillées avec ces quatre 

senƟments négaƟfs. Nous n’avons pas retrouvé d’associaƟon significaƟve dans notre 

échanƟllon. 

SenƟment ressenƟ Valeur de p 
FaƟgue p=0,32 
Stress P=0,81 

Anxiété P=0,93 
Difficulté de concentraƟon P=0,44 

 

Tableau IV: Etude du lien staƟsƟque entre les senƟments négaƟfs ressenƟs et le nombre 
de demi-journées travaillées 
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Après analyse de ces trois paramètres, nous n’avons pas mis en évidence de facteurs de 

risque d’éprouver du stress, de l’anxiété, des difficultés de concentraƟon ou encore de la 

faƟgue au cours des grossesses de médecins généralistes libéraux. Nous notons néanmoins 

une tendance protectrice de la catégorie « salarié » du conjoint de la médecin enceinte.  

3.2.3. Analyse en sous-groupe « remplaçante » et « installée » 

Par rapport à la possibilité de se libérer du temps pour leur grossesse, les médecins 

remplaçantes répondent significaƟvement moins souvent « non pas vraiment » que « oui 

beaucoup » par rapport aux médecins installées (p=0,005). Il en est de même sur la quesƟon 

du temps pour réaliser les achats de maternité et parƟciper aux cours prénataux (p=0,001). Le 

statut de remplaçante semble permeƩre une meilleure gesƟon du temps de repos et de 

préparaƟon à la naissance. 

D’un point de vue financier, nous n’avons pas mis en évidence de différence significaƟve 

de saƟsfacƟon des indemnités perçues entre les installées et les remplaçantes. Le fait d’avoir 

d’autres sources de revenus (invesƟssements ou économies) ne semble pas dépendre du fait 

d’être installée ou remplaçante.  

Nous remarquons cependant que le temps nécessaire aux démarches administraƟves est 

moindre pour le groupe des remplaçantes (p=0,03). De plus, les médecins installées semblent 

plus favorables à recevoir l’aide d’une secrétaire ou d’une interne lors de leur exercice pendant 

leur grossesse. Enfin, le nombre d’enfant souhaité après ceƩe dernière grossesse en libéral 

reste majoritairement inchangé dans les deux groupes, 78% des installées et 72% des 

remplaçantes.  
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3.2.4. Analyse en sous-groupe « grossesse après 2016 » 

Nous n’avons pas obtenu de résultat significaƟf montrant une amélioraƟon des difficultés 

financières lors des grossesses s’étant déroulées après 2016 et ayant bénéficié de l’ASM. 

Cependant, l’effecƟf était mineur avec seulement 27 grossesses incluses dans ceƩe analyse. 

De plus, nous remarquons une légère tendance des femmes à bénéficier plus fréquemment 

des revenus de prévoyances privées lors des grossesses après 2016.  
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4. DISCUSSION  

4.1. Limites et biais de l’étude 

Ce travail comporte certaines limites et plusieurs biais, que nous allons détailler ci-dessous. 

Tout d’abord, malgré l’obtenƟon d’un nombre de réponses supérieures à l’objecƟf que 

nous avions fixé, notre travail reste une étude de faible puissance staƟsƟque devant la taille 

de notre échanƟllon, son caractère rétrospecƟf et l’absence de randomisaƟon. D’autre part, il 

faut noter que la répéƟƟon de tests staƟsƟques peut également diminuer la puissance de 

l’étude. 

Ensuite, l’existence d’un biais de sélecƟon reste inévitable. En effet, il existe certains codes 

sociaux et déontologiques inhérents à la populaƟon étudiée, c’est-à-dire, celle des 

professionnels de santé. L’anonymat du quesƟonnaire permet alors de limiter ce biais en 

permeƩant aux répondantes une expression libre de leurs senƟments et vécu. De plus, nous 

pouvons supposer que ce sont les personnes les plus intéressées par le sujet qui ont répondu 

à notre étude. Dans notre cas, les femmes ayant présenté des difficultés lors de leur grossesse 

seront plus à même de partager ceƩe épreuve et ainsi moƟvées à répondre au quesƟonnaire 

qui leur aura été envoyé. Afin de minimiser ce biais, nous avons effectué de nombreuses 

relances sur différents canaux de diffusion afin d’inclure tout type de répondantes.  

Nous constatons qu’étant donné la moyenne d’âge des répondantes à 33 ans, notre 

échanƟllon est plus jeune que la moyenne d’âge des femmes généralistes françaises qui était 

de 47 ans en 2021, d’après les données de l’assurance maladie (38).  Nous pouvons expliquer 

ce résultat par un biais de recrutement lié aux moyens de télécommunicaƟon modernes. En 

effet, aucun cabinet médical n’a été contacté par appel téléphonique et nous pouvons 

supposer que les médecins exerçant sans ordinateur ou ne consultant pas régulièrement leur 
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messagerie électronique n’ont donc pas eu accès au quesƟonnaire. Néanmoins, dans la société 

actuelle, ceƩe part de médecins reste négligeable et nous pouvons supposer qu’elle concerne 

peu de femmes.  

D’autre part, il existe également un biais de mémorisaƟon lié à la réalisaƟon d’une étude 

rétrospecƟve. Le choix d’étudier la grossesse la plus récente permet de diminuer ce dernier. 

De plus, la majorité des grossesses de notre échanƟllon sont extrêmement récentes avec plus 

de 75% de celles-ci ayant eu lieu entre 2016 (valeur du premier quarƟle) et 2023. Par ailleurs, 

le caractère rétrospecƟf a été choisi par rapport au gain de temps permis lors du recueil des 

données. 

En outre, un biais d’interprétaƟon était présent dans notre étude. En effet, le recueil des 

données était uniquement écrit et aucune explicaƟon supplémentaire à propos de la 

significaƟon des quesƟons n’était possible. Cependant, nous avons essayé de rendre le 

quesƟonnaire le plus compréhensif possible, notamment par une phase test, avec relecture 

par trois intervenantes différentes avant sa diffusion (pour rappel, la directrice de ceƩe thèse 

et deux médecins généralistes rentrant dans les critères d’inclusion de notre étude). S’y ajoute, 

le fait que la lecture des réponses au quesƟonnaire ait été réalisée par une unique personne.  

A noter, que certaines quesƟons comportaient une échelle de Lickert pour grader un 

ressenƟ face à une situaƟon ou exprimer un accord ou non avec une déclaraƟon. CeƩe échelle, 

reconnue et validée, peut néanmoins induire un biais de mesure. Nous avons introduit la 

possibilité d’une réponse « autre » avec texte libre dès que la quesƟon le permeƩait afin que 

la répondante puisse nuancer si nécessaire.  

Afin d’opƟmiser le nombre de réponses et donc de données, nous n’avons pas réalisé 

d’échanƟllonnage. La construction de l'étude ne se prêtant pas à la réalisation d'une 
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randomisation et manquant de puissance, nous ne pouvons pas exclure l'existence ou non 

de facteurs de confusion potentiels dans notre analyse. Il faudra prendre cela en compte 

dans l'interprétation des résultats.  

Toutefois, le fait que le recueil et l’analyse des données aient été réalisés par le même 

invesƟgateur consƟtue un biais d’interprétaƟon potenƟel. Lors de l’extracƟon des données, 

une correcƟon manuelle des réponses a été effectuée par ce même opérateur afin de les 

homogénéiser.  

Enfin, après analyse des données, nous avons remarqué qu’aucune quesƟon n’interrogeait 

sur la gémellité ou non de la grossesse évoquée. En effet, la durée du congé maternité est alors 

drasƟquement allongée et par extension, la durée de la perte de revenus également. Nous 

avions cependant permis aux répondantes de meƩre un commentaire libre où elles auraient 

alors pu préciser ce critère. De plus, malgré un souci d’exhausƟvité, nous n’avons pas abordé 

la problémaƟque du mode de garde et du manque de place en crèche, de même pour 

l’organisaƟon de l’allaitement à la reprise du travail. Il a également été observé un oubli de 

retranscripƟon d’une quesƟon lors de la créaƟon du quesƟonnaire en ligne. CeƩe dernière 

interrogeait sur la période de reprise du travail après l’accouchement. De par l’anonymat des 

quesƟonnaires, il était impossible de contacter par la suite les répondantes. C’est pourquoi, 

nous n’avons donc malheureusement pas obtenu d’informaƟons sur la durée totale de 

cessaƟon d’acƟvité des femmes de notre échanƟllon.  
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4.2. Avantages et forces de l’étude 

4.2.1. Intérêt et originalité 

Rappelons que de nombreuses thèses ont été réalisées sur le thème de la grossesse 

des internes ou des médecins installés (4) (5) (6) (7) (8). L’originalité de notre étude est son 

travail de recherche rétrospecƟf avec un effecƟf de l’échanƟllon plus conséquent. Celle-ci 

permet également de faire le point sur les avancées des aides avec l’analyse de grossesses très 

récentes, s’étant déroulées jusqu’en 2023. Par ailleurs, nous avons voulu meƩre en avant les 

difficultés d’accès à l’informaƟon durant une grossesse en libéral, thème ayant été peu abordé 

précédemment.  

Notre travail a également permis de meƩre en avant des résultats significaƟfs sur 

plusieurs analyses en sous-groupes, légiƟmant la souffrance des médecins durant leur 

grossesse. Ces résultats chiffrés pourront potenƟellement être comparés d’ici quelques 

années et l’évoluƟon des condiƟons de travail de ces femmes pourra alors être suivie. 

De plus, dans l’analyse descripƟve des résultats, nous n’avons pas exclu les réponses 

manquantes, c’est-à-dire les femmes qui n’ont pas répondu à l’ensemble du quesƟonnaire. Les 

proporƟons obtenues sont donc probablement aƩénuées. Au contraire, si nous avions uƟlisé 

les résultats de l’analyse descripƟve du Docteur Lefebvre pour ceƩe parƟe, excluant les 

données manquantes dans l’effecƟf total, les pourcentages de femmes en difficulté auraient 

alors été majorés davantage.  

Enfin, l’intérêt praƟque majeur de notre étude, est la producƟon d’un flyer résumant 

l’ensemble des démarches à effectuer pour une femme enceinte, médecin généraliste libéral.  
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4.2.2. Choix de la méthode : le flyer !  

Afin d’ajouter un aspect concret à notre travail et dans un but de confraternité, nous avons 

réalisé en ligne, à l’aide de l’applicaƟon Canva©, un flyer résumant sur une page de format A4, 

non pas les résultats de notre étude, mais les différentes démarches et aides possibles durant 

une grossesse en libéral. Ce support s’adresse aussi bien aux médecins installées qu’aux 

remplaçantes de médecine générale.  

Nous avons par la suite, nous avons contacté deux syndicats impliqués dans les droits des 

médecins généralistes enceintes avec des pages de leur site internet dédiées à ces femmes. 

« MG France » n’a malheureusement pas répondu à notre sollicitaƟon par mail. Cependant, le 

Regroupement Autonome des Généralistes Jeunes Installés et Remplaçants a accepté de 

diffuser notre document à leurs membres, à condiƟon de faire apparaître leur logo. Ceci ne 

nous a pas paru problémaƟque, dans la mesure où nous faisions déjà référence à leur guide 

en ligne sur la grossesse de jeunes installées.  

4.3. Discussion des résultats 

4.3.1. Un échanƟllon de femmes jeunes ayant eu une grossesse récemment 

Les femmes de notre étude étaient plutôt jeunes, avec la moiƟé d’entre elles âgées de 

moins de 37 ans, représentant ainsi les nouvelles généraƟons de médecins généralistes. 

L’indice de fécondité en France étant proche de 2, (39) notre échanƟllon était plutôt 

représentaƟf de la populaƟon étudiée avec une médiane du nombre de grossesse à 2. Enfin, 

les grossesses interrogées se sont déroulées récemment pour la plupart. Ceci, probablement 

lié au mode de recueil des données par des moyens de communicaƟon contemporains ainsi 

qu’un biais de recrutement précédemment cité.  
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4.3.2. Des difficultés mulƟples tout au long de la grossesse 

L’aspect financier avait déjà été évoqué dans de nombreux travaux de thèse et repris dans 

des arƟcles de syndicats, comme un frein important au déroulement serein d’une grossesse 

en libéral (4) (9) (40) (3). L’ASM est reconnu comme une avancée intéressante dans le congé 

maternité des médecins installées (41). Cependant, la perte de revenus engendrée par les 

limites du système d’aides, persiste, et ce malgré la revalorisaƟon chaque année des 

indemnités perçues. Pour pallier à ces difficultés financières, de nombreuses femmes 

n’entament pas leur congé maternité six semaines avant la date du terme ou recommencent 

leur acƟvité avant la date iniƟalement envisagée (42). Certaines retardent leurs échéances de 

crédit, quand d’autres en souscrive un. 

La coƟsaƟon à une prévoyance privée semble dès lors indispensable, principalement pour 

couvrir la perte de revenus en cas de grossesse pathologique. Nous notons une tendance à la 

majoraƟon du nombre de femmes ayant souscrit une prévoyance depuis l’année 2016. 

Certainement par une envie de sécurité et stabilité financière, mais également par l’avantage 

fiscal de certains contrats de prévoyance grâce à la loi Madelin (43) (44). 

La recherche d’un remplaçant ressort comme une inquiétude majeure pour certaines 

femmes installées (11) (45) (46). En effet, leur absence favorise l’absence de coupure avec le 

cabinet durant le congé maternité et majore la perte de revenus, entre autres. Une grande 

culpabilité est présente avec un senƟment autant d’abandonner ses confrères que ses 

paƟents. Ce ressenƟ est par la suite décuplé par des remarques régulières de ces deux groupes 

d’individus ou même de ses propres proches (3) (47) (48). Enfin, il semble éthiquement difficile 

pour un médecin généraliste de livrer leurs paƟents seuls à eux-mêmes, sans conƟnuité de 
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soins, d’où l’importance de trouver un remplaçant. Il se pose ensuite la quesƟon de la possible 

perte de paƟentèle au retour du congé maternité.  

4.3.3. Un accès à l’informaƟon et à ses droits des plus complexes 

Certains disposiƟfs sont bien connus des femmes médecins : les indemnités journalières 

de la CPAM et l’allocaƟon forfaitaire de repos maternel. Néanmoins, une minorité seulement 

a eu connaissance de l’existence de l’ASM ou des dispenses de coƟsaƟon de trimestre de 

retraite, de garde et d’astreinte.  

De plus, un temps et un invesƟssement considérables sont requis afin de réaliser ces 

différentes démarches administraƟves (3). En effet, plus de trois quart des médecins 

ressentent un manque d’accompagnement et doivent rechercher les informaƟons à travers 

différents canaux, contre seulement une femme sur deux dans une thèse de 2013 (7). 

Enfin, un délai non négligeable de versement des aides financières reste présent avec 

parfois des refus ou des retards par les insƟtuƟons quant à l’applicaƟon de certains droits. Par 

exemple, malgré la possibilité légale d’être dispensée de gardes, plus de trois quarts des 

femmes se sont senƟes obligées de poursuivre ceƩe acƟvité. L’Ordre des Médecins a parfois 

même traité ces demandes de dispense dans des délais si longs, que la médecin avait déjà 

accouché. 

Plusieurs femmes souhaitent une meilleure communicaƟon entre les différentes instances, 

une simplificaƟon des démarches mais surtout un interlocuteur direct, unique, informé et à 

l’aise pour les accompagner dans la réalisaƟon des mulƟples démarches. Une soluƟon pourrait 

être la créaƟon d’un service dédié au sein de la CPAM. 
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4.3.4. Un épanouissement professionnel rarement aƩeignable 

Peu de femmes se sentent épanouies ou heureuses durant le déroulement de leur 

grossesse en libéral, en France comme dans d’autres pays, tel que le Canada (49) (42) (50). 

Elles sont tout parƟculièrement stressées et faƟguées. Une grande majorité des médecins 

installées, ne profite d’ailleurs pleinement pas de son congé maternité, devant l’impossibilité 

de stopper certaines tâches inhérentes au foncƟonnement de leur cabinet. 

Cependant, nous avons montré que les femmes se sentant bien entourées durant leur 

grossesse vont significaƟvement plus souvent conƟnuer à travailler dans les 6 semaines 

précédant leur accouchement. Nous avons également mis en évidence une tendance 

protectrice quant à l’appariƟon de faƟgue, stress ou anxiété durant la grossesse, par le fait 

d’avoir un conjoint salarié, sans résultat staƟsƟquement significaƟf.  

4.3.5. Une organisaƟon à toute épreuve : clé d’une grossesse réussie 

D’après nos résultats, il semble nécessaire de s’organiser et d’anƟciper afin de préparer de 

façon adéquate l’arrivée d’un enfant. En effet, pour la majorité des femmes de notre 

échanƟllon, il aura été indispensable de modifier leur planning de consultaƟon au cours de 

leur grossesse et significaƟvement plus fréquemment pour celles travaillant plus de 42 heures 

par semaine. De même, les femmes ayant des semaines de travail plus denses ou déjà des 

enfants à charge se font significaƟvement plus régulièrement remplacées en dehors de la 

durée classique du congé maternité. D’autres travaux meƩent en avant ceƩe nécessité 

d’anƟcipaƟon et d’organisaƟon, comme un rapport de la DREES sur les raisons des cessaƟons 

d’acƟvités des médecins (42).  

L’idéal reste de trouver un unique remplaçant pour toute sa période de congé maternité. 

Une médecin propose même la créaƟon d’un groupe de remplaçants réservés aux femmes 
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enceintes ou du moins qu’elles soient prioritaires par rapport aux demandes de remplacement 

pour congés annuels.  

4.3.6. Le statut libéral peu avantageux 

Même si certaines apprécient l’exercice libéral de par sa flexibilité, ce statut reste précaire. 

D’ailleurs, les médecins sont des libéraux parƟculiers de par l’existence d’un Ɵers gesƟonnaire, 

qui est la caisse d’assurance maladie (51). Une écrasante majorité des femmes préféreraient 

vivre une grossesse en tant que médecin salarié. Les démarches administraƟves seraient alors 

simplifiées, moins lourdes et plus rapides. La perte financière moindre, sans frais 

professionnels fixes. La responsabilité médicale et l’engagement personnel seraient également 

minimisés à leur paroxysme (52) (53). 

4.3.7. Le remplacement comme soluƟon par défaut 

Les avantages d’une grossesse durant une période de remplacement sont nombreux : 

moins de préoccupaƟons organisaƟonnelles, pas de recherche de remplaçant, pas de charges 

fixes ainsi qu’un senƟment moindre de culpabilité envers la paƟentèle lors de la cessaƟon 

d’acƟvité (12) (54) (55). A travers nos résultats, nous montrons de manière significaƟve, qu’il 

est plus simple de se libérer du temps de préparaƟon à la grossesse en étant remplaçante de 

médecine générale plutôt qu’installée. De plus, le temps nécessaire aux démarches 

administraƟves est significaƟvement moindre dans le groupe des remplaçantes.  

Enfin, rappelons que les remplaçantes ont été évincées lors de l’instauration de l’ASM, 

créant un certain désarroi de celles-ci (56). Néanmoins, aucune différence de saƟsfacƟon des 

aides financières des remplaçantes par rapport aux installées n’a pas été démontrée.  
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Le syndicat des jeunes médecins ReAGJIR rappelle que le statut de remplaçant reste tout 

de même précaire (57). Actuellement, les chiffres naƟonaux révèlent une diminuƟon 

croissante du nombre de jeunes médecins installés, source de nombreux arƟcles de presse 

inquiétants (58) (59) (60). 

4.3.8. Des pistes d’amélioraƟons pour le futur 

Le bilan démographique 2023 de l’Insee montre un déclin important du nombre de 

naissance en France, avec moins de 700 000 d’entre-elles (61). Promouvoir les grossesses 

devient donc un enjeu démographique, économique et poliƟque. En effet, l’inferƟlité de la 

France est décrite tel un fléau. Actuellement, des discussions au sein du gouvernement sont 

en cours pour transformer le congé parental en congé de naissance avec une meilleure 

indemnisaƟon durant ceƩe période, versée par la CAF (62) (63). II serait alors perƟnent 

d'étendre ces droits également aux travailleurs libéraux. Rappelons qu’en 2021, est entré en 

vigueur l’allongement du congé paternité de 14 à 28 jours, confortant ainsi l’idée que les 

pouvoirs publics souhaitent effecƟvement améliorer les condiƟons de vie des jeunes parents 

et renforcer l’envie des Français d’avoir des enfants (64). 

En plus de ces mesures visant l’ensemble des travailleurs français, il est primordial  

d’invesƟguer le cas parƟculier des femmes médecins généralistes. En effet, leur niveau 

d’acƟvité en cabinet se rapproche de celui des hommes d’années en années (65). Les poliƟques 

de santé françaises ont tout intérêt à favoriser le bon déroulement des grossesses des femmes 

médecins. Celui-ci permeƩra une reprise d’acƟvité idéale, minimisant alors le risque de 

cessaƟon de celle-ci.  

D’autre part, il est primordial d'améliorer la communicaƟon sur l'ensemble des disposiƟfs 

possibles lors d'une grossesse. Certains syndicats (ReAGJIR notamment) se sont engagés dans 



72 
 

ceƩe voie. Cependant, il est nécessaire d’être adhérent afin de bénéficier de leurs conseils. 

Dans ce contexte, nous avons décidé de réaliser un flyer qui sera diffusé largement afin 

d'informer les femmes médecins de leurs droits pendant la grossesse. L'idée est qu'elles 

puissent en prendre connaissance pendant leur grossesse mais aussi avant, dès l'internat par 

exemple. Ceci pourra alors permeƩre à ces futures médecins d'envisager l’avenir d’une 

carrière libérale plus sereinement. 

A travers notre étude, il ressort qu’il serait perƟnent de créer un groupe de travail aux seins 

des grandes instances, telle que l’assurance maladie afin d’améliorer l’accessibilité des services 

et des aides de toute femme enceinte exerçant un emploi dans le libéral. En effet, les mulƟples 

obstacles cités précédemment (finances, conƟnuité de l’acƟvité, stress et angoisse, accès à 

l’informaƟon) sont un réel frein pour les femmes françaises, afin de se projeter dans un projet 

de grossesse. Des paruƟons récurrentes par les syndicats de médecins demandent la 

nominaƟon dans chaque CPAM, de « référent maternité » qui deviendront alors les 

correspondants privilégiés des médecins enceintes (40). Pourquoi ne pas y ajouter un suivi de 

l’avancement du dossier en ligne, par exemple sur la plateforme Ameli, surtout à l'heure où la 

CPAM et l'ARS insistent sur la dématérialisaƟon administraƟve pour nos paƟents. Un besoin 

de transparence de ceƩe structure auprès des médecins semble évident. La possibilité de 

visualiser les prochaines échéances de paiement de certaines indemnités rassurerait un grand 

nombre de femmes enceintes. Cela semble également important qu'elles puissent être payées 

en temps et en heure au même Ɵtre que les indemnités journalières pour les salariées. 

L’image des médecins auprès de la populaƟon doit être retravaillée par les médias et les 

pouvoirs publics afin de garanƟr une bienveillance, un respect et une reconnaissance des 

paƟents. De plus, l’exigence toujours plus importante de la société impose une presque 
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perfecƟon des professionnels médicaux avec un rejet de l’erreur (66). Tout ceci favorise la 

pression au quoƟdien des médecins dans leur exercice. Une femme enceinte se senƟra 

évidemment plus épanouie dans son cabinet si sa paƟentèle se montre compréhensive envers 

sa situaƟon.  

Enfin, la gesƟon du manque de remplaçants en médecine générale devient un enjeu capital 

afin de maintenir la conƟnuité de soins. La créaƟon d’une plateforme naƟonale, unique, 

meƩant en lien remplacés et remplaçants n’est pas un projet à négliger. En outre, les femmes 

enceintes pourraient être avantagées par une visibilité accrue de leurs annonces de 

remplacement. Une autre opƟon serait de créer une communauté de remplaçants dédiés aux 

remplacements de congés maternité. Le statut de médecin remplaçant est régulièrement 

l'objet de débats à l'Assemblée NaƟonale. En effet, certains députés souhaitent limiter la durée 

des remplacements dans une idée de promouvoir l'installaƟon. Au-delà du caractère 

discutable de la coerciƟon, il faut cependant rappeler que les remplacements permeƩent 

également aux installés de prendre des congés annuels ou des congés plus longs (maternité, 

paternité, parentaux). Ils apparaissent alors indispensables à l'équilibre du système. Pour 

favoriser les installaƟons, il semble plus opportun d'améliorer les condiƟons d'exercice et la 

qualité de vie. Dernièrement, conƟnuer à favoriser et encourager l’exercice de groupe 

pluridisciplinaire, peut être une soluƟon temporaire à la pénurie de remplaçants et de 

médecins (66).  
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5. CONCLUSION 

 
Ce travail de thèse a permis de montrer que les femmes médecins généralistes en 

France sont en difficulté durant le déroulement de leur propre grossesse en libéral. Les 

différentes réponses aux quesƟonnaires et plus parƟculièrement la dernière parƟe avec 

expression libre, révèlent une grande souffrance de ces femmes tant dans leur vie 

professionnelle que privée, majoritairement créée par le manque d’accompagnement des 

organismes publics et le grand senƟment d’abandon et de solitude. Dans le pays des Droits de 

l’Homme qu’est la France, il est inadmissible qu’à l’aube de l’année 2024, des femmes 

renoncent à leur projet de grossesse devant de trop nombreux obstacles professionnels.   

Si les disposiƟfs financiers ne cessent d’évoluer au cours des années, ceux-ci restent 

insuffisants au vu de la montée en puissance du coût de la vie et des charges professionnelles. 

La France, connue pour sa lourdeur administraƟve dans de nombreux domaines, ne fait pas 

excepƟon à la règle dans l’exercice libéral de la médecine. CeƩe dernière se complique encore 

lors de l’organisaƟon de sa grossesse puis maternité avec de mulƟples organismes à solliciter 

qui ne communiquent pas entre eux et exigent chacun des jusƟficaƟfs différents.  

Le statut de remplaçante ressort comme la situaƟon la moins contraignante lors du 

déroulement d’une grossesse en libéral et dans le cadre de l’organisaƟon de son congé 

maternité. Cependant, devant la conjoncture actuelle, les instances auraient tout intérêt à 

favoriser l’installaƟon de ces médecins afin d’assurer un suivi et une prévenƟon médicale des 

paƟents aux quatre coins de la France. Le système actuel reste donc défaillant et peu aƩrayant 

pour les jeunes médecins.  

Ce travail a permis de meƩre en lumière de nombreuses pistes d’amélioraƟons dans le 

déroulement des grossesses en médecine générale. Instaurer une meilleure communicaƟon 
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entre la CPAM et les médecins par un interlocuteur unique et formé dans l’accompagnement 

des libérales pendant leur grossesse. Simplifier les mulƟples démarches en créant une 

plateforme numérique pour déposer les divers documents et jusƟficaƟfs demandés. Pouvoir 

être épaulée efficacement par l’Ordre des Médecins de son département. Majorer la 

rémunéraƟon et les indemnisaƟons durant la cessaƟon d’acƟvité devant des charges de 

foncƟonnement du cabinet en croissance exponenƟelle depuis plusieurs années. Enfin, créer 

un plateforme de mise en relaƟon des médecins enceintes avec de potenƟels remplaçants afin 

de garanƟr un meilleur équilibre financier, organisaƟonnel et émoƟonnel pour ces femmes et 

assurer la conƟnuité des soins pour leur paƟentèle.  

Pour conclure, il apparaît indispensable que les différents syndicats et les médecins 

libéraux eux-mêmes, interpellent la Caisse Primaire d’AllocaƟon Maladie ainsi que le Ministère 

de la Santé afin de créer un groupe de réflexion sur l’amélioraƟon du déroulement de la 

grossesse des médecins généralistes libéraux. Vivre une grossesse en tant que médecin 

généraliste libérale peut ainsi apparaitre comme un parcours du combaƩant ! Il semble dès 

lors urgent de faciliter et améliorer les démarches, à commencer par l'informaƟon du public 

concerné. 

Ouverture et perspecƟves 

Il serait intéressant de comparer ces résultats avec d’autres professions libérales afin 

d’étudier l’existence ou non de difficultés similaires. Il serait également perƟnent d’interroger 

des femmes médecins généralistes ayant eu des grossesses pendant un exercice salariat et 

ainsi d’évaluer les différences de traitement.  
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6. ANNEXES 

6.1. RéalisaƟon du quesƟonnaire 

6.1.1. Mail de contact 

 

Bonjour,  

 

Actuellement interne en médecine générale à la faculté de Strasbourg, je réalise ma thèse sur 
le vécu des grossesses des femmes médecins généralistes libérales ou remplaçantes en Alsace. 
Afin de répondre à ma problémaƟque de recherche, j'ai réalisé un bref quesƟonnaire. Celui-ci 
est anonyme et le temps de réponse est de moins de 10 min. 

En bonus, un flyer d'informaƟon sur les grossesses en libéral vous sera transmis. 

Si vous êtes une femme généraliste ayant eu une ou plusieurs grossesses entre 2002 et 2023, 
n'hésitez pas à y répondre ! 

 

hƩps://sondagesv3.unistra.fr/index.php/384437?lang=fr  

 

Merci, Morgane SchmiƩ 
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6.1.2. QuesƟonnaire 

Vivre une grossesse en tant que médecin généraliste libérale 
 
Message d’accueil  
 
Bienvenue dans mon quesƟonnaire de thèse de médecine “Vivre une grossesse en tant que médecin généraliste 
libérale”. Il comporte 5 parƟes et le temps de réponse est esƟmé à moins de 10 minutes. 
Il s'adresse uniquement aux femmes, médecins généralistes, dont les remplaçantes, ayant exercé (au moins en parƟe) en 
libéral en Alsace lors d'une de leur grossesse entre 2002 et 2023. 
Merci de ne pas répondre à ce quesƟonnaire si vous n'êtes pas concernés par ceƩe situaƟon.  
 
L’enregistrement de vos réponses à ce quesƟonnaire ne conƟent aucune informaƟon permeƩant de vous idenƟfier, à moins 
que l’une des quesƟons ne vous le demande explicitement. 
Si vous avez uƟlisé un code pour accéder à ce quesƟonnaire, soyez assuré qu'aucune informaƟon concernant ce code ne peut 
être enregistrée avec vos réponses. Il est géré sur une base séparée où il sera uniquement indiqué que vous avez (ou non) 
finalisé ce quesƟonnaire. Il n’existe pas de moyen pour faire correspondre votre code à vos réponses sur ce quesƟonnaire. 
 
A) CaractérisƟques de l’échanƟllon “à propos de vous et vos grossesses” 
 
A.1 Consentez-vous à parƟciper librement à ceƩe étude ?  
 Oui     Non 
 
A.2 Quel âge avez-vous ?  
 
A.3 Combien de grossesses à terme avez-vous eu ?  
 
A.4 En quelle année s’est déroulée la dernière grossesse en exercice libéral ? (si grossesse à cheval sur deux années, donner 
l’année la plus récente)  
 
A.5 Au cours de votre dernière grossesse, quel âge aviez-vous l’année de l’accouchement ?  
 
A.6 Au cours de votre dernière grossesse, quelle était votre acƟvité principale d'exercice ?  
Installée seule  Installée en groupe Remplaçante Mixte 
 
A.7 Au cours de votre dernière grossesse, quelle était votre zone d’acƟvité principale ?  
Rurale Semi-rurale Urbaine 
 
A.8 Au cours de votre dernière grossesse, quelle acƟvité professionnelle avait votre conjoint ? 
Salarié Profession libérale Sans acƟvité Je n’avais pas de conjoint durant ma dernière grossesse 
 
A.9 Au cours de votre dernière grossesse, diriez-vous que vous éƟez bien entourée ? (Familles ou proches présents dans la 
région)  Oui     Non 
 
A.10 Au cours de votre dernière grossesse, votre trajet entre votre domicile et le cabinet d'exercice principal était-il supérieur 
à 30 minutes ?  Oui     Non 
 
B) “OrganisaƟon de votre acƟvité professionnelle durant votre dernière grossesse” 
 
Les quesƟons suivantes concernent uniquement votre dernière grossesse, c'est-à-dire la plus récente 
 
B.1 Toutes tâches comprises (consultaƟon, administraƟf, comptabilité …) avez-vous travaillé plus de 42 heures 
hebdomadaires ?  Oui     Non 
 
B.11 Combien de demies-journées par semaine avez-vous travaillé ?  
 
B.2 Avez-vous modifié votre planning de consultaƟon et si oui comment ?  
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Non Ajout de pauses ModificaƟon des jours travaillés ModificaƟon de l’amplitude horaire Autre : Texte libre 
B.3 Avez-vous diminué votre temps de travail ?  Oui     Non 
B.33 Si oui > A parƟr de quel mois de grossesse ?  
 
B.4. Vous êtes-vous faites remplacer en dehors de la période de votre congé maternité ?  
Non Oui, pour mes RDV médicaux et mon suivi de grossesse Oui, pour avoir plus de temps libre pour préparer ma 
grossesse Oui, car j’étais trop faƟguée pour poursuivre le même rythme de travail Autre : Texte libre 
 
B.5 Avez-vous exercé dans les 6 semaines précédant l’accouchement (date de début du congé maternité d’une salariée) ?  
 Oui     Non 
B.55 Si oui > Pour quelle(s) raison(s) avez-vous conƟnué d’exercer ?  
Ce n’était pas une contrainte Par difficulté financière Pour maintenir vos revenus Par manque de remplaçant  
Autre : Texte libre 
 
B.6 Avez-vous réalisé des gardes le week-end ou la nuit durant votre grossesse ?  Oui     Non 
B.66 Si oui > Jusqu’à quelle période ? Fin du 1er trimestre Fin du 2ème trimestre Jusqu’à mon congé maternité 
B.67 Si oui > Pour quelle(s) raison(s) ? Par obligaƟon Par besoin financier Par envie Autre : Texte libre 
 
B.7 Avez-vous réalisé des visites à domicile durant votre grossesse ?  
Oui et toujours à la même fréquence Oui mais moins fréquemment et/ou moins loin  
Non et je n’en réalisais déjà pas avant Non, j’ai arrêté durant ma grossesse 
 
C) “GesƟon et vécu de votre dernière grossesse en libéral” 
 
Finances :  
C.1. Globalement, avez-vous ressenƟ des difficultés financières lors de votre dernière grossesse en libéral ?  
Pas du tout d’accord Plutôt pas d’accord Plutôt d’accord Tout à fait d’accord 
 
C.2 Aviez-vous une prévoyance vous ayant apporté des revenus pendant votre grossesse ?  
 Oui     Non 
 
C.3 D’un point de vue financier, diriez-vous que vous éƟez saƟsfaite des indemnités perçues ?  
Pas du tout d’accord Plutôt pas d’accord Plutôt d’accord Tout à fait d’accord 
 
C.4 Quelles autres sources de revenus que celles de la CPAM ou d’une prévoyance aviez-vous ?  
 Revenus de mon conjoint 
 Autre acƟvité professionnelle 
 Economies et invesƟssements 
 Aucune autre source de revenu 
 Autre : Texte libre 
 
C.5 Si vous avez connu une grossesse après 2017 bénéficiant de l’avantage supplémentaire maternité (ASM) et une première 
grossesse avant 2017, esƟmez-vous que l’existence de l’ASM a amélioré le bon déroulement de votre congé maternité ?  
Beaucoup Un peu Insuffisamment Non Non concernée Je ne connais pas ceƩe aide 
 
GesƟon des soins :  
C.6 Avez-vous eu du mal à vous libérer du temps pour préparer sereinement votre grossesse ?  
Oui, beaucoup Oui, plutôt Non, pas vraiment Non, pas du tout 
 
C.7 Combien de temps avez-vous consacré à organiser votre congé maternité pour :  

Trouver un remplaçant ? Aucun Peu de temps Beaucoup de temps Enormément de temps  
Non concernée 
Mettre à jour les dossiers patients ? Aucun Peu de temps Beaucoup de temps Enormément de temps 
Non concernée 
Réorganiser votre agenda ? Aucun Peu de temps Beaucoup de temps Enormément de temps  
Non concernée 
Faire les démarches administratives ? Aucun Peu de temps Beaucoup de temps Enormément de temps 
Non concernée 
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Préparer votre grossesse (cours prénataux, achats…) ? Aucun Peu de temps Beaucoup de temps 
Enormément de temps Non concernée 
 

C.8 Avez-vous eu des difficultés à trouver un remplaçant pour la période de votre congé maternité ?   
Oui, beaucoup Oui, plutôt Non, pas vraiment Non, pas du tout Non concernée 
 
C.9 Auriez-vous apprécié la présence d’une secrétaire, d’un externe ou d’un interne pour vous aider lors de ceƩe période ?  
Pas du tout d’accord Plutôt pas d’accord Plutôt d’accord Tout à fait d’accord Non concernée 
 
C.10 Avez-vous perçu un changement de regard de votre paƟentèle ?  
Non 0ui, de manière posiƟve Oui, de manière négaƟve Non concernée 
 
Epanouissement et bien-être : 
C.11 SélecƟonnez le ou les senƟments que vous avez majoritairement ressenƟs durant la gesƟon de votre dernière grossesse 
en libéral :  

 Fatigue 
 Stress 
 Anxiété 
 Difficulté de concentration 
 Epanouissement 
 Bonheur 
 Sérénité 
 Réjouissance 
 

C.12 A propos de la gesƟon du cabinet à distance pendant votre congé maternité : avez-vous eu le senƟment de faire une 
rupture complète durant ce laps de temps ?  

 Non 
 Oui  
 Gestion des questions des remplaçants 
 Gestion des commandes du matériel 
 Vérifier la comptabilité pour payer le remplaçant 
 Autre : Texte libre 
 Non concernée 

 
D) “A propos des informaƟons obtenues sur votre grossesse” 
 
D.1 De façon globale, vous êtes-vous senƟe bien informée des disposiƟons possibles ?  
Pas du tout d’accord Plutôt pas d’accord Plutôt d’accord Tout à fait d’accord 
 
D.2 Cochez les aides suivantes dont vous avez eu facilement connaissance ? 

 AllocaƟon de repos forfaitaire maternité CPAM 
 Indemnités journalières de la CPAM 
 Indemnités journalières de l’aide sur l’avenant 3 
 Dispense d'un trimestre de coƟsaƟon via la CARMF 
 Enveloppe de prime de naissance ou indemnités journalières via une prévoyance privée 
 Dispense de garde par l'ordre des médecins (elle permet d’éviter une réquisiƟon et l'obligaƟon de réaliser des 

gardes) 
 
D.3 Globalement, avez-vous ressenƟ un manque d’accompagnement dans les démarches à faire ?  
Pas du tout d’accord Plutôt pas d’accord Plutôt d’accord Tout à fait d’accord 
 
D.33 Auprès de qui et/ou de quelle(s) structures(s) ou organisme(s) avez-vous pu trouver de l’aide ou des informaƟons à 
propos de ces démarches ? Texte libre 
 
D.4 Auriez-vous souhaité être informée via un flyer ou une brochure des aides existantes durant une grossesse en libéral en 
médecine générale ?  Oui     Non 
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E) “Pour conclure : souhaits et regrets” 
 
E.1. Après votre première grossesse en libéral, le nombre d’enfants désirés a été revu : A la baisse A la hausse Inchangé 
 
E.2. Avez-vous regreƩé de ne pas avoir été dans un système salarial durant ceƩe période de grossesse ?  
Pas du tout d’accord Plutôt pas d’accord Plutôt d’accord Tout à fait d’accord 
 
E.3 Pour conclure, avez-vous des regrets ou des souhaits à nous partager ? Texte libre 
 
E.4 Quels sont vos suggesƟons ou conseils pour vos futures consœurs qui vivraient leur future grossesse en libéral ? Texte libre 
 
E.5 Suite à la réalisaƟon de ce quesƟonnaire, nous souhaitons réaliser un flyer récapitulant les différentes étapes de la gesƟon 
d’une grossesse d’une médecin généraliste libérale.  
Indiquez votre mail si vous souhaitez que ce flyer vous soit envoyé : Texte libre 
 
Message de fin  
Merci d'avoir répondu à ce quesƟonnaire de thèse.  
Si vous avez indiqué votre mail, nous vous ferons parvenir par mail le flyer d’informaƟon dès qu'il sera finalisé. 
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6.2. DéclaraƟon de conformité 
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6.3. Le flyer 
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RÉSUMÉ : 

 Dans un contexte de féminisaƟon de la profession médicale et de l’expansion des 
déserts médicaux, il est nécessaire de s’intéresser aux condiƟons de travail des femmes 
médecins généralistes, notamment durant une période singulière de leur vie : leur grossesse.  

 A travers la diffusion d’un quesƟonnaire, nous avons réalisé une étude quanƟtaƟve sur 
le vécu et la gesƟon de la grossesse de 104 femmes, médecins généralistes installées ou 
remplaçantes en Alsace. Nous avons alors pu meƩre en évidence que près de 98% des femmes 
interrogées ont ressenƟ des difficultés durant leur grossesse. Que ce soit d’ordre financier, 
organisaƟonnel, émoƟonnel, celles-ci ne doivent pas être négligées. Certaines médecins 
abandonnent même leur projet de second enfant suite à une première grossesse remplie de 
difficultés professionnelles.  

 Pour y faire face, nous proposons plusieurs pistes d’amélioraƟons. Tout d’abord, la 
communicaƟon nous semble primordiale. Nous avons conçu un flyer à desƟnaƟon de ces 
femmes, afin de les accompagner durant ces moments si parƟculiers. Il serait également 
perƟnent de créer un groupe prioritaire de remplacement pour les médecins en congé 
maternité, afin de garanƟr une conƟnuité des soins, permeƩant le lâcher prise. Enfin, il paraît 
indispensable d’instaurer une meilleure collaboraƟon entre les médecins et leur Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie, notamment médiée par un interlocuteur direct et unique au 
sein de ceƩe instance.  

 Pour conclure, le statut de médecin libéral reste précaire, d’autant plus pour une 
femme enceinte. Les récentes lois ont permis une majoraƟon des aides financières. 
Cependant, de nombreuses lacunes dans les autres domaines restent présentes.  
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